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ALINOBM 87/39 

RAPPORT DE LA DIX,SEPTIEME SESSION 
DE LA 

COMMISSION MIXTE FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS 

INTRODUCTION 

La Commission mixte FAQ/OMS du Codex Alimentarius a tenu sa 17ème session au 
Siège de la FAO,  à Rome, du 29 juin au 10 juillet 1987. Etaient présents  à la session 321 
participants, y compris les représentants et observateurs de 60 pays, ainsi que les 
observateurs de 31 organisations internationales (la liste des participants figure 
l'Annexe I). 

Les travaux de la Commission ont été dirigés par son Président, M. E.F. Kimbrell 
(Etats-Unis d'Amérique) et,  à  partir du point 25 de l'ordre du jour, par M. E.R. Méndez 
(Mexique), l'un de ses Vice-Présidents. MM. A.W. Randell (FAO/OMS) et F. Kaferstein 
(OMS) ont assumé les fonctions de co-secrétaires. 

La Session a été ouverte par M. Edouard Saouma, Directeur général de la FAO. On 
trouvera le texte de son discours a l'Annexe II, et la réponse du Président a l'Annexe 
III du présent rapport. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET DU CALENDRIER DES TRAVAUX 

La Commission a noté que le point 21 (c) de l'ordre du jour provisoire "Limites 
maximales internationales pour la contamination des aliments par des radionucléides" a 
été annulé par la FAO et l'OMS et que le rapport de la Consultation d'experts FAO sur les 
limites recommandées pour la contamination des aliments par les radionucléides serait 
présenté et discuté au titre du point 8. La Commission a adopté l'ordre du jour provi-
soire modifié et le calendrier des travaux de sa session. 

ELECTION DU BUREAU DE LA COMMISSION ET DES MEMBRES DU COMTE EXECUTIF 

Au cours de la session, la Commission a élu M. E. Méndez (Mexique) Président de 
la Commission pour un mandat allant de la fin de la dix-septième session  à la fin de la 
dix-huitième séssion. Elle a aussi élu M. J.K. Misoi (Kenya), M. N. Tape (Canada), et le 
Professeur F.G. Winarno (Indonésie) Vice-Présidents pour un mandat de la même durée. 

Les membres ci-après de la Commission ont été élus pour représenter les zones 
géographiques décrites a l'Article  111.1  du Règlement intérieur de la Commission, pour un 
mandat allant de la fin de la dix-septième session  à la fin de la dix-neuvième session: 
Cameroun pour l'Afrique; Thaïlande pour l'Asie, Pays-Bas pour l'Europe; Cuba pour 
l'Amérique Latine et les Caraïbes; Etats-Unis d'Amérique pour l'Amérique du Nord; 
Australie  pour  le Pacifique du Sud-Ouest. 

Nomination des coordonnateurs régionaux 

La Commission a nommé les coordonnateurs régionaux suivants: pour l'Afrique, M. 
Tawfic Zaglool (Egypte); pour l'Asie,  le  Professeur F.G. Winarno (Indonésie); pour 
l'Europe, M. H. Woidich (Autriche); pour l'Amérique Latine et les Caraïbes, Mme Maria 
Eugenia Chacein Moroux (Costa Rica).. 

RAPPORT DU PRESIDENT SUR LES TRENTE-TROISIEME ET TRENTE-QUATRIEME SESSIONS DU COMTE 
EXECUITF 

En présentant les rapports de la trente-troisième et de la trente-quatrième 
sessions du Comité exécutif, figurant respectivement dans les documents ALINORM 87/3 et 
ALINORM 87/4, le Président a indiqué que toutes les questions examinées par le Comité 
exécutif seront traitées par la Commission au titre des points correspondants de l'ordre 
du jour. 
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COMPOSITION DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS 

La Commission était saisie de la liste de ses membres qui est reproduite 
l'Annexe V du présent rapport. Elle a noté que depuis sa dernière session Sainte-Lucie a 
accédé  à la qualité de membre, ce qui porte l'effectif de la Commission  à 130 pays. 

La Commission a prié  le Secrétariat de redoubler d'efforts pour augmenter encore 
le nombre des membres de la Commission et faire connaître l'intérêt de la participation 
aux travaux du Codex. . 

RAPPORT INTERIMAIRE SUR LA PUBLICATION DU CODEX ALIMENTARIUS ET SUR L'ORGANISAIWN DE SA 
DISTRIBUTION 

La Commission était saisie du document ALINORM 87/2 qui précise l'état d'avan-
cement de la publication du Codex Alimentarius. On a noté que 17 volumes de normes ali-
mentaires et neuf volumes de codes d'usages internationaux recommandés en matière 
d'hygiène et/ou technologiques ont été publiés et distribués en anglais, espagnol et 
français. On a également noté  que certains des textes adoptés par la Commission  à  sa 
16ème session n'ont pas encore été publiés et distribués, essentiellement pour des 
raisons financières, mais qu'ils devraient paraître en 1988. 

La Commission a rappelé qu'a sa 16ème session elle avait demandé au Secrétariat 
d'examiner les dispositions relatives  à la distribution des documents du Codex, y compris 
l'intérêt qu'il y aurait a diffuser les divers volumes déjà parus par l'intermédiaire des 
dépositaires de la FAO et de l'OMS en tant que publications tarifées. La Commission a 
été informée que le projet consistant 4 distribuer gratuitement les textes définitifs du 
Codex  aux dépositaires,  à charge pour ces derniers de les vendre pour un prix modique 
couvrant leurs frais se heurtait  à des difficultés, mais que la FAO et l'OMS recher-
chaient des solutions  à  ce problème. De toute manière, tous les documents de travail, 
les rapports de sessions et les documents définitifs du Codex continueront  à  être remis 
gratuitement aux Services centraux de liaison avec le Codex, comme le passé. La 
Commission a exprimé le voeu que cet usage soit maintenu. 

Un certain nombre de délégations ont appelé l'attention sur la longueur de 
certains rapports de sessions du Codex qui, selon elles, sont trop volumineux et souvent 
accompagnés d'appendices contenant des déclarations, des rapports de consultants ou des 
rapports de groupes de travail également assez longs. D'autres délégations ont également 
signalé l'arrivée tardive des documents de travail, qui empêche les délégations de se 
mettre suffisamment au courant avant les réunions. La Commission a noté  que le 
Secrétariat et les présidents  des  comités du Codex avaient déj à  pris des mesures pour 
faire en sorte que les rapports soient aussi concis que possible, tout en veillant a ce 
qu'ils rendent suffisamment compte des questions examinées, qu'elles soient d'ordre 
technique  ou de politique générale, ainsi que pour incorporer chaque fois que possible 
les rapports des groupes de travail dans le rapport  principal. • La Commission a également 
noté que le Secrétariat s'était efforcé de veiller  à  ce que les documents destinés aux 
réunions soient distribués a temps dans toutes les langues, mais que des retards 
occasionnés par le service des postes, la valise ou la distribution sur place posaient 
encore certains problèmes. 

RAPPORT INTERIMAIRE SUR L'INFORMATISATION DES LIMITES MAXIMALES CODEX POUR LES RESIDUS DE 
PESTICIDES ET LEURS ACCEPTATIONS 

La Commission était saisie d'un rapport succinct préparé par le Secrétariat 
traitant de la question précitée (ALINORM 87/5). Elle a noté  qu'un programme informatisé 
avait été mis au point et expérimenté pour stocker et traiter les données relatives aux 
limites maximales de résidus de pesticides et leurs acceptations par les gouvernements et 
imprimer les notifications d'acceptations pour publication dans les trois langues de 
travail de la  Commission. 

Le Secrétariat a formulé l'espoir 'que les limites maximales Codex pour les 
résidus de pesticides, révisées compte tenu de la classification Codex des produits 
alimentaires et des aliments pdur animaux, seraient informatisées par la FAO dans un 
proche avenir conjointement avec les acceptations parvenues  à  ce jour et les précisions 
concernant un petit nombre d'acceptations notifiées antérieurement par les gouvernements. 
Lorsque les informations dont il dispose seront informatisées, le Secrétariat sera en 
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mesure de fournir aux gouvernements sur une base plus régulière des renseignements sur 
les acceptations des limites maximales Codex pour les résidus de pesticides, qu'il 
S'agisse d'acceptations concernant des produits particuliers ou des groupes de produits, 
de certains pesticides ou de notifications émanant des pays. 

En réponse  à  une question, le Secrétariat a indiqué que l'ordinateur  central  de . 
la FAO était techniquement en mesure de fournir des données directes et informatisées sur 
les acceptations, mais que ce service n'était pas encore disponible *à.. la FAO. 

La Commission a noté  que l'informatisation des limites maximales Codex pour les 
résidus de pesticides et autres informations s'y rapportant avait été réalisée par les 
Pays-Bas, ce qui avait grandement facilité les travaux du Comité du Codex sur les résidus 
de pesticides et les efforts du Secrétariat visant  à  informatiser les acceptations. Elle 
a exprimé sa reconnaissance au Gouvernement des Pays-Bas pour son assistance et remercié 
le Secrétariat pour les activités qu'il consacre  à  l'automatisation des travaux de la 
Commission. 

RAPPORT INTERIMAIRE SUR LES ACCEPTATIONS DES NORMES CODEX ET DES  LIMITES MAXIMALES CODEX 
POUR LES RESIDUS DE PESTICIDES ET SUR LES MESURES PRISES PAR LES PAYS EN VUE DE LEUR 
APPLICATION 

La Commission était saisie des documents ALINORM 87/2 et ALINORM 87/2-Addendum 
rendant compte en détail des acceptations des normes Codex et des limites maximales Codex 
pour les résidus de pesticides. Ces documents, qui complétaient les informations 
présentées A la seizième session de la Commission, récapitulaient les réponses envoyées 
par les pays suivants: Argentine, Canada, Chine, Costa Rica, Cuba, Etats-Unis_d'Amérique, 
Finlande, Guatemala, Hongrie, Inde, Madagascar, Maurice, Mexique, Nouvelle-Zélande, 
Norvège, Suisse, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Venezuela, Zimbabwe. En outre, la 
Commission a été informée de l'acceptation par la Finlande de la norme sur les aliments 
exempts de gluten (CODEX STAN 118-1981) assortie de dérogations spécifiées. 

La délégation du Brésil a signalé que son pays avait accepté les limites 
maximales pour les résidus de 40 pesticides et le Code d'usages recommandé pour  Le 
poisson en conserve. La notification officielle de ces acceptations parviendra en temps 
utile. 

La délégation de la Suisse a déclaré que son pays venait d'achever une étude 
comparée de 111 normes Codex avec les règlements en vigueur sur son territoire. Ce 
rapport a récemment été communiqué au Secrétariat. Malheureusement, toutes lés normes 
n'ont pu être acceptées en raison des problèmes que posent les dispositions sur les 
additifs alimentaires, l'étiquetage et les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

La délégation de l'Argentine a déclaré que son gouvernement avait accepté avec 
des dérogations spécifiées plusieurs normes sur les produits laitiers. 

La délégation de la Thaïlande a signalé que son pays utilisait les normes Codex 
comme textes de référence pour établir ses normes nationales. La Thaïlande a notamment 
appliqué la Norme générale Codex pour les aliments irradiés et le Code d'usages inter-
national recommandé pour l'exploitation des installations de traitement des aliments par 
irradiation et afin de permettre l'introduction de cette technique. D'une manière 
générale, les aliments conformes aux normes Codex peuvent entrer librement dans le pays, 
à  condition qu'ils répondent aux règlements nationaux. 

La délégation de l'Inde a fait observer qu'avant de pouvoir faire l'objet au 
plan national de limites maximales de résidus, les pesticides doivent être homologués au 
titre de la loi sur les pesticides, puis examinés au regard de la loi sur les denrées 
alimentaires. A ce jour, des limites maximales ont été établies pour les résidus de 31 
pesticides et 30 autres sont  à  l'étude. 

La délégation de Cuba a fourni des détails sur l'acceptation de plusieurs normes 
pour les céréales et les fromages, ce qui porte  à 92 le nombre dés normes Codex acceptées 
par ce pays. 

La délégation de la Chine a signalé que son pays a établi des limites maximales 
pour les résidus de 16 pesticides dans les aliments. 
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La délégation de la Finlande a déclaré qu'elle notifierait dans le courant de 
l'année son acceptation de plusieurs limites maximales pour des résidus de pesticides. 

La délégation de la République de Corée a indiqué que son gouvernement étudiait 
actuellement l'adoption de limites maximales pour les résidus de pesticides dans les 
produits alimentaires et agricoles, ainsi que pour les métaux lourds tels que le plomb, 
le cadmium et le mercure présents dans le poisson et les coquillages, en se référant aux 
résultats du Programme FAO/OMS de surveillance de la contamination des produits alimen-
taires. Sur la base de ces éléments, la République de Corée se prépare  à accepter les 
limites maximales Codex pour les résidus de pesticides. Des traductions des publications 
du Codex sont mises  à la disposition des instituts de recherche, des industries alimen-
taires et autres organismes intéressés pour mettre A jour leurs informations. En outre, 
le gouvernement a entrepris d'harmoniser les normes alimentaires nationales avec celles 
du Codex. 

La Commission a rappelé  qu'il importe que tous ses membres fassent connaître au - 
Secrétariat leur position a l'égard des normes Codex et, s'il ne leur est pas possible de 
les accepter officiellement, qu'ils envisagent favorablement de notifier au Secrétariat. 
que les produits conformes aux normes Codex sont autorisés  à  entrer et à" circuler 
librement sur leur territoire. Dans le cas où cela pose un problème, les pays doivent 
examiner s'il leur est possible d'aviser le Secrétariat que les produits conformes aux 
normes Codex sont autorisés  à  entrer sur leur territoire sous certaines réserves. 

Le Secrétariat a été prié d'entreprendre en priorité la révision et la publi-
cation d'une version complète des "Tableaux récapitulatifs des acceptations" (CAC/Accep-
tations, Parties I et II), pour que les Etats Membres soient en mesure de prendre des 
décisions concrètes au sujet des acceptations compte tenu de la position des autres pays. 

RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIERE DU PROGRAMME MIXTE FAQ/OMS SUR LES NORMES 
ALIMENTAIRES POUR 1986/87 ET 1988/89 

La Commission était saisie du document ALINORM 87/7 qui résume le financement 
par la FAO et l'OMS du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires pour les 
périodes biennales 1984/85 et 1986/87, ainsi que les prévisions budgétaires pour 1988/89. 
En présentant ce document, ainsi que 'les sections pertinentes des rapports des trente-
troisième et trente-quatrième sessions du Comité exécutif (ALINORM 87/3 et 87/4), le 
Secrétariat FAO/OMS a fait observer que depuis plusieurs années le budget du Programme 
mixte connaît une croissance zéro, ce qui s'est avéré suffisant pour couvrir les dépenses 
de fonctionnement du PrograMme supportées par la FAO et l'OMS. Tant M. E. Saouma, 

Directeur général de la FAO dans son allocution d'ouverture que le Secrétariat, lors de 
la présentation du présent point de l'ordre du jour, ont informé la Commission que le 
plein appui de la FAO et de l'OMS reste acquis au Programme en tant qu'activité hautement 
prioritaire. Le document ALINORM 87/7 fait ressortir que la FAO et l'OMS se partagent 
les dépenses du Programme mixte A raison de 75% et 25% respectivement, et que les 
contributions supplémentaires apportées par la FAO au budget portent la part de chacun A 
environ 80% et 20%. Le Co-secrétaire pour l'OMS a informé les participants que le budget 
de l'OMS  pour  1988/89 a été approuvé en mai 1987 par l'Assemblée mondiale de la santé ce 
qui, sauf déficit grave et imprévu par rapport aux annonces de contributions, devrait 
permettre de maintenir les  contributions de  l'OMS au même niveau. 

En réponse às une question, les participants ont reçu l'assurance que l'appui de 
la FAO et de l'OMS aux activités des comités d'experts prévues au titre du programme 
ordinaire devrait se maintenir en 1988/89 A un niveau suffisant pour permettre de faire 
droit  à  toutes les demandes émanant de la Commission du Codex Alimentarius ou de ses 
Comités en matière d'évaluation ou d'avis d'experts sur des sujets tels que les additifs 
alimentaires, les résidus de pesticides, les résidus de médicaments vétérinaires dans les 
aliments ou autres contaminants. 

En résumant les discussions sur ce point de l'ordre du jour, la Commission a 
noté les difficultés budgétaires que les deux organisations risquent d'avoir A affronter. 
Toutefois, elle a instamment prié,  la FAO et l'OMS de continuer  à  accorder un rang de 
priorité élevé et un appui financier salis réserve au Programme mixte FAO/OMS sur les 
normes alimentaires, aux comités d'experts qui en relèvent et aux mécanismes consultatifs 
ad hoc dans la mesure où les résultats de ces travaux revêtent une extrême importance 
pour  l'ensembledes pays membres de la Commission. 
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RAPPORT SUR LES ACTTVITES DE LA FAO ET DE L'OMS QUI COMPLETENT CELLRS  DE LA COMMISSION 

La Commission était saisie du document ALINORM 87/8 qui envisage séparément les 
activités conjointes FAO/OMS, les activités de la FAO et celles de l'OMS. Comme convenu 
lors de l'adoption de l'ordre du jour, le  point 21 (c) Limites maximales internationales 
pour la contamination des aliments par radionucléides ayant été supprimé, le Rapport de 
la Consultation d'experts de la FAO sur les limites recommandées en cas de contamination 
d'aliments par radionucléides sera discuté en premier lieu, au titre du présent point de 
l'ordre du jour. 

Rapport sur les faits nouveaux concernant la contamination des aliments par 
radionucléides 

FAO 

Le Représentant de la FAO a décrit les initiatives prises par les organisations 
et mis en relief la coordination des efforts qui a caractérisé l'action des grandes 
institutions internationales depuis l'accident survenu A la centrale nucléaire de 
Tchernobyl. Il a noté qu'A la suite de nombreuses demandes d'assistance des pays 
membres, M. E. Saouma, Directeur général de la FAO, a abordé le problème au cours des 
allocutions qu'il a prononcées devant le Conseil mondial de l'alimentation (juin 1986), 
et le Conseil de la FAO A ses 90Ame (novembre 1986) et 91ème sessions; le Directeur 
général a fait part de sa préoccupation A ces organes et a invité la Commission du Codex 
Alimentarius A se saisir de cette question. On a fait valoir qu'A ses 90ème et 91ème 
sessions, le Conseil de la FAO a instamment réclamé la définition de valeurs normalisées, 
agréées A l'échelon international. En outre, A sa neuvième session, le Comité de l'agri-
culture a demandé A la FAO de fixer des normes recommandées pour la contamination par 
radionucléides des denrées alimentaires. -Le Représentant de la FAO a fait mention de la 
Consultation d'experts de la FAO sur les limites recommandées en cas de contamination 
aTáliments par radionucléides, dont le rapport a été distribué sous la cote ESN/MISC/87/1 

tous les pays membres, aux Services centraux de liaison avec le Codex ainsi qu'aux 
autres organisations internationales; ce rapport a fait l'objet d'une discussion dans le 
cadre de la 19ème session du Comité du Codex sur les additifs alimentaires. Le Comité a 
recommandé que le rapport soit examiné par la Commission et qu'au besoin un groupe de 
travail ad hoc d'experts gouvernementaux soit créé pour en examiner certains aspects 
techniques. On a estimé que les limites recommandées dans ce rapport ont un caractère 
intérimaire et qu'elles sont applicables aux échanges internationaux, mais pas nécessai-
rement aux aliments qui se trouvent dans les pays les plus touchés par la contamination 
résultant d'un accident. Toutefois, A la suite de récentes discussions entre la FAO et 
l'OMS on est convenu qu'en attendant le résultat des travaux entrepris par l'OMS pour 
établir des seuils d'intervention calculés pour protéger la santé, le rapport du Comité 
d'experts FAO ne sera soumis  à la Commission que pour information. La FAO est bien 
consciente que des limites applicables dans le commerce international devront être envi-
sagées séparement des seuils d'intervention visant 'A la protection des consommateurs dans 
le voisinage immédiat d'accidents nucléaires, ou dans des zones où la contaminatioil est 
élevée. 

La Commission a été informée que les recommandations du rapport de la  Consul-
tation d'experts de la FAO sont fondées sur celles de la Commission internationale de 
protection contre les radiations (CIPR); il faut par ailleurs admettre que les conclu-
sions ont été formulées de manière prudente, mais que les institutions chargées-de la 
protection des denrées alimentaires dans plusieurs pays ont retenu des hypothèses 
analogues, sinon plus prudentes encore lorsqu'elles ont fixé les limites pour la conta-
mination des aliments par radionucléides; en outre, faute de pareilles directives, de 
nombreux pays importateurs exigent désormais la certification des lots de denrées alimen-
taires importées pour s'assurer qu'elles ne comprennent pas de produits contaminés; dans 
de nombreux pays un problème de commerce international continue  à se poser en ce qui 
concerne la possibilité d'une contamination d'aliments par radionucléides et la FAO 
continue de recevoir des demandes d'assistance des pays membres. La Commission a été 
informée que la FAO s'attachait en ce moment, avec l'aide d'un consultant, A Préparer A 
l'intention des responsables de l'inspection des denrées alimentaires un manuel de - 
formation assorti d'un répertoire sur les techniques d'échantillonnage et les méthodes 
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d'analyse destinées  à  déterminer les niveaux de contamination des aliments par radio-
nucléides, et que les travaux se poursuivraient dans ce domaine. En outre, la FAO étudie 
la possibilité de mettre  à la disposition des pays membres le matériel de laboratoire et 
les moyens de formation nécessaires pour faciliter.la  tâche des responsables de 
l'inspection des denrées alimentaires.  

OMS 

Le Co-secrétaire pour l'OMS a informé la Commission qu'à la suite de l'accident 
de Tchernobyl, l'OMS a elle aussi reçu de nombreuses demandes de conseils au sujet des 
limites acceptables pour la contamination des aliments par radionucléides. De ce fait. 
étant donné que la contamination des aliments par les radionucléides est un problème de 
santé, l'OMS, en collaboration avec d'autres organisations internationales, est en train 
d'établir des valeurs indicatives OMS pour les seuils d'intervention calculés. Il s'agira 
de seuils de radioactivité des aliments (et, peut-être, d'autres milieux) en dessous 
desquels il n'y aura pas lieU d'intervenir. Cette approche s'inspirera du double souci de 
réduire dans la mesure du possible les dommages pour la santé et de garantir une 
utilisation judicieuse de ressources limitées. Pour cela, on ne prend pas seulement en 
compte le coût social du risque sanitaire, mais également le coût des mesures de 
précaution. Il s'agit de l'application en cas d'accident du principe d'optimisation mis 
au point par la  Commi ssion  internationale de protection contre les radiations (CIPR). 

Les plans d'élaboration de ces valeurs indicatives ont été présentés  à  l'automne 
1986 et remis en  discussion  au cours d'une réunion inter-institutions en novembre 1986 
avec la participation de l'AIEA, de la FAO, de l'Agence pour l'énergie nucléaire de 
l'OCDE et de la CEE, afin de s'assurer la collaboration de ces diverses institutions. Un 
rapport de situation a été présenté au Conseil exécutif de l'OMS qui l'a examiné  à  sa 
session de janvier 1987. Les principes devant régir l'élaboration des valeurs indicatives 
ont été définis par un groupe d'experts de l'OMS sur les seuils d'intervention calculés, 
qui s'est réuni en avril 1987, et qui a également préparé un avant-projet de document sur 
cette question (un résumé du rapport de cette réunion a été communiqué aux délégations 
sous la cote OMS PEP/87.4). Depuis lors, ce projet de document a été adressé  à  un certain 
nombre d'Etats Membres de toutes les régions de l'OMS ainsi qu'a' des organisations 
internationales telles que la FAO, pour examen et observations. Il sera discuté et 
définitivement mis au point en septembre 1987, lors d'une nouvelle réunion du groupe 
d'experts de l'OMS qui tiendra compte-des observations reçues. 

Le problème a également été évoqué par plusieurs délégations lors de la 
quarantième Assemblée mondiale de la santé, en mai 1987; le Secrétariat de l'OMS a alors 
été prié de poursuivre la mise en oeuvre des projets décrits plus haut, le Conseil 
exécutif devant se saisir  à nouveau de cette question  à  sa 816me session, en janvier 
1988. 

Au cours d'une réunion intersecrétariats FAO/OMS tenue en mai 1987, il a été 
convenu que l'OMS attendrait les discussions que son Conseil exécutif doit avoir  à  ce 
sujet en janvier 1988 et qu'une nouvelle réunion intersecrétariats des deux organisations 
serait convoquée au début de 1988 pour examiner les nouvelles mesures à  prendre et 
convenir d'une démarche commune visant  à proposer au Codex des recommandations sur le 
problème des radionucléides dans les aliments. 

AIEA 

L'observateur de l'AIEA a indiqué que son Organisation s'occupe depuis quelques 
années de mettre au point des normes de sécurité et de radioprotection. Certaines de ces 
normes ont été définies conjointement avec l'OMS, la FAO et d'autres organisations inter-
nationales. Toutefois, il convient de noter que la majorité des travaux effectués  à  ce 
jour Ont principalement concerné des seuils d'intervention primaires a partir desquels la 
mise en place de contremesures ou d'actions de protection s'impose. En décembre 1987 a 
été publié un document intitulé "Seuils d'intervention calculés  à  appliquer pour le 
contrôle des doses de rayonnement auxquelles serait exposée la population en cas 
d'accident nucléaire ou d'urgence radiologique" qui contient une méthode permettant 
d'obtenir des valeurs numériques pour les seuils d'intervention calculés. 

' La Commission a été informée qu'un Groupe consultatif s'est réuni en février 
1987 pour examiner, compte tenu des enseignements de Tchernobyl, toutes les directives 
données par l'Agence au sujet de seuils d'intervention. Les recommandations du Groupe 
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consultatif doivent paraître fin 1987. En outre, l'AIEA doit publier avant la fin de 1988 
une version révisée complète de ses documents portant sur les seuils d'intervention 
calculés et essaiera de définir une approche cohérente A adopter dans les diverses 
situations suivantes: a) voisinage immédiat du lieu de l'accident; b) retombées directes 
de matières radioactives; et c) risque d'augmentation des doses de rayonnement due uni-
quement aux aliments importés. 

Mesures A prendre par la Commission du Codex Alimentarius 

	

42. 	L'attention de la Commission a été appelée sur le paragraphe 28 du document 
ALINORM 87/4 (Rapport de la trente-quatrième session du Comité exécutif de la Commission 
du Codex Alimentarius, 25-26 juin 1987), libellé comme suit: 

	

43. 	Le Comité exécutif a recommandé que la Commission: 

prenne note du Rapport de la Commission d'experts FAO sur les limites 
recommandées pour la contamination des aliments par les radionucléides; 

note que l'OMS a confirmé que les limites recommandées dans ce rapport ne 
présentent aucun risque inacceptable pour la santé; 

note que le rapport de la FAO pouvait être au besoin utilisé par les pays. 
• 

	

44. 	Plusieurs délégations ont regretté que la Commission ne prenne pas de décision 
sur le rapport de la FAO et qu'elle n'ait pas de proposition conjointe FAO/OMS 
examiner. 

	

45. 	Des délégations ont fait observer que la Commission du Codex Alimentarius devait 
être l'organe international officiel chargé de formuler des directives sur les seuils de 
contamination par radionucléides des aliments faisant l'objet d'un commerce 
international. 

	

46. 	Les délégations de plusieurs pays (Argentine, Australie, Brésil, Canada, Egypte, 
Etats-Unis d'Amérique, Italie, Kenya, Nigéria, Norvège, République fédérale d'Allemagne, 
Suède, Suisse, Turquie) se sont félicitées que la FAO ait réagi avec diligence A une 
situation très difficile et ont reconnu la nécessité de donner aux pays des directives et 
des conseils surtout en ce qui concerne le commerce international. 

	

47. 	Les délégations de la Finlande, de la France et du Royaume-Uni, tout en se. 
félicitant des efforts déployés par la FAO, n'ont pas approuvé l'approche adoptée et les 
recommandations formulées par la Consultation d'experts FAO. Elles ont préconisé de ne 
prendre aucune décision en la matière avant la publication par l'OMS des recommandations 
A l'étude. 

	

48. 	Plusieurs délégations ont fait observer que le rapport de la FAO pouvait prêter 
A confusion étant donné que dans la liste des participants les noms des experts sont 
donnés pas pays. En fait, ils siégeaient  à titre personnel et non pas en tant que 
représentants officiels de leur pays ou de leur organisation. 

	

49. 	Selon plusieurs délégations, il importe de coordonner les travaux futurs dans ce 
domaine avec toutes les institutions internationales intéressées, surtout la FAO et 
l'OMS. 

	

50. 	La délégation de l'Australie s'est étonnée que l'ordre du jour initial ait été 
modifié et que l'adoption du rapport de la FAO ne fasse pas l'objet d'une décision; elle 
a en outre proposé que la Commission envisage une résolution dans laquelle elle 
adopterait le rapport tel quel, du moins jusqu'à la formulation de directives plus appro-
priées. Plusieurs délégations ont demandé A la Commission d'adopter le rapport de la 
FAO, ne serait-ce qu'A titre provisoire. 

	

51. 	Le délégué de la Turquie a signalé la réunion récente du Groupe de travail 
intergouvernemental FAO sur le thé qui, a-t-il expliqué, avait été informé qu'il était 
bien précisé dans le rapport sur la Consultation d'experts FAO, que dans le cas des 
boissons diluées comme le thé, les seuils proposés dans le rapport s'appliquaient A la 
boisson telle que consommée. Le délégué a souscrit au document de la FAO, surtout en ce 
qui concerne les seuils pour la première année. 
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La délégation de l'Inde a déclaré que, pour la détermination des seuils d'inter-
vention calculés, il fallait tenir compte des régimes alimentaires des pays en développe-
ment, la délégation de l'Egypte faisant valoir pour sa part qu'il convenait de veiller 
aux effets de la contamination sur les sujets sous-alimentés. . 

La Commission a admis que pour la contamination par radionucléides des aliments 
vendus sur le marché international il n'existait pas d'autres directives que celles de la 
FAO et que, d'après l'OMS, celles-ci ne présentaient pas de risque inacceptable pour la 
santé. Toutefois, la Commission a regretté de n'avoir pas de proposition conjointe 
FAO/OMS à examiner. Elle a fait remarquer que sans être adopté, le rapport de la FAO 
pouvait déjà être utilisé par les pays. La Commission a en outre recommandé que la FAO et' 
l'OMS collaborent activement pour parvenir à une proposition conjointe A soumettre au 
Comité exécutif de la Commission à sa trente-cinquième session, vers le milieu de 1988, 
et si possible plus tôt au Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les 
contaminants ou à tout autre comité approprié. Elle a également souhaité qu'un rapport 
sur les mesures prises soit présenté A sa prochaine session. 

RAPPORT SUR LES ACTIVITES CONjOINTES DE LA FAO/OMS 

Réunion conjointe sur les résidus de pesticides (JMPR)  

Le Représentant de la FAO a informé la Commission que la JMPR a tenu deux 
sessions depuis la dernière session de la CCA, en 1985, et qu'elle a évalué six nouveaux 
composés et en a réévalué 93. Des limites maximales de résidus (LMR) et des doses 
journalières admissibles (DJA) ont pu être estimées et/ou reconfirmées pour la plupart de 
ces composés. Des teneurs indicatives ont été recommandées pour 19 composés. Après 
examen des données toxicologiques, les DJA de trois composés ont été retirées en 1985 
(captafol, propinèbe, thirame). 

La coopération avec le Comité du Codex sur les résidus de pesticides a été 
parfaite. La plupart des  questions  dont le Comité a saisi la JMPR ont été examinées par 
cette dernière dans les meilleurs délais. Les rapports et les monographies de la JMPR 
ont été publiés peu après ses sessions et ont été mis à la disposition du Comité pour 
qu'il puisse les examiner  à nouveau lors de sa session suivant immédiatement celle de la 
JMPR. 

La Réunion conjointe de 1986 a examiné la question de l'exposition des consom-
mateurs aux résidus de pesticides par rapport aux LMR, pour tenter de faciliter l'accep-
tation de ces dernières. Elle a examiné des directives sur le sujet élaborées par l'OMS 
en collaboration avec le Comité du Codex sur les résidus de pesticides et a recommandé 
qu'une réunion d'experts FAO/OMS soit convoquée pour revoir la question de l'exposition 
des consommateurs. Les deux sessions de 1985 et 1986 de la JMPR ont également examiné la 
Classification Codex révisée des produits alimentaires et des aliments pour animaux, 
désormais pleinement appliquée et utilisée par la JMPR pour la description des produits 
pour lesquels des LMR sont proposées. La JMPR de 1986 a également examiné des directives 
pour les études effectuées sur l'animal pour recueillir des données concernant les 
résidus en vue d'établir des LMR applicables aux aliments d'origine animale. 

Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires 

Le Secrétariat a informé la Commission que trois réunions du Comité mixte 
FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires (JECFA) ont eu lieu depuis la dernière 
session de la Commission. Deux de ces réunions ont été consacrées à l'évaluation des 
additifs et des contaminants alimentaires et une exclusivement à l'évaluation des résidus 
de certains médicaments vétérinaires dans les aliments. - 

En ce qui concerne les additifs alimentaires, la Commission a noté qu'au cours 
des trentième et trente et unième réunions du JECFA, 59 substances ont été évaluées et 
que des normes d'identité et de pureté ont été étudiées pour 37 autres substances. Des 
antioxygènes, des préparations enzymatiques', quelques colorants alimentaires naturels et 
autres additifs divers ont été examinés. A la demande du Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires, le  glutamate monosodique (GMS) a été examiné et une dose journalière admis-
sible "non spécifiée" lui a été attribuée. Le ploMb, envisagé notamment du point de vue 
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de son absorption par les nourrissons et les enfants en bas âge, ainsi que les afla-
toxines ont également fait l'objet d'une étude. Les rapports des réunions sont publiés 
dans la série des Rapports techniques de l'OMS. Les normes d'identité et de pureté sont 
publiées dans la série de documents Etudes FAO: Alimentation et  Nutrition.  Les monogra-
phies toxicologiques du JECFA font l'objet de publications séparées dans la série des 
Additifs alimentaires de l'OMS. 

Résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments 

La Commission a été informée que la trente-deuxième réunion du JECFA s'est tenue 
â Rome du 15 au 23 juin 1987. Conformément à- la recommandation du Comité du Codex sur les 
résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments (octobre 1986) qui demandait que 
des avis scientifiques indépendants lui soient fournis, le JECFA a tenu pour la première 
fois une réunion exclusivement consacrée à  l'évaluation de l'innocuité des résidus de 
médicaments vétérinaires. Le Comité a examiné les points suivants qui ont fait l'objet de 
recommandations: a) principes et procédures spécifiques pour l'évaluation de l'innocuité 
des médicaments vétérinaires, à  utiliser  à  l'avenir pour la transmission des données et 
l'évaluation des médicaments; b) critères, et spécifications des méthodes d'analyse 
utilisées pour la détermination des résidus; c) évaluation des composés jugés priori-
taires par le Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les 
aliments. Aucune DJA n'a été attribuée  à  l'antibiotique chloramphénicol et il a été 
recommandé de renoncer A son utilisation; des DJA et des limites acceptables de résidus 
ont été établies pour les stimulants ;iénobiotiques de la croissance, l'acétate de tren-
bolone et le zéranol; toutefois, la DJA  et  le niveau acceptable de résidus attribués 
l'acétate de trenbolone sont temporaires. Il n'a pas été jugé nécessaire de prévoir de 
DJA pour les stimulants endogènes de la croissance suivantes: l'estradiol 170, testos-
térone et progestérone. Leurs résidus ne devraient faire courir aucun danger  à la santé 
humaine tant que ces médicaments sont utilisés conformément aux bonnes pratiques 
d'élevage. Le rapport de cette réunion sera publié dans la série des Rapports techniques 
de l'OMS et les résumés des données relatives aux résidus dans les Etudes FAO: Alimen-
tation et nutrition. Les monographies toxicologiques sur le chloramphénicol et les deux 
stimulants xénobiotiques de la croissance seront publiées dans la série Additifs alimen-
taires de l'OMS. 

Irradiation des aliments 

On a rappelé  à la Commission qu'un Groupe consultatif international sur l'irra- 
diation des denrées alimentaires avait été créé en 1984 sous les auspices de la FAO, de 
l'AIEA et de l'OMS. Ce groupe a notamment pour objectif d'évaluer les faits nouveaux 
l'échelle mondiale dans le domaine de l'irradiation des denrées alimentaires et de 
constituer un centre où les Etats Membres et les organisations peuvent obtenir des 
conseils sur l'application des techniques d'irradiation des denrées alimentaires. Le 
nombre des membres du Groupe est passé  à 26 pays qui contribuent  à la mise en oeuvre de 
ses activités qui comprennent la convocation de groupes spéciaux sur la promotion du 
commerce des aliments irradiés, sur l'emploi de l'irradiation comme traitement 
quarantenaire, sur la commercialisation et les relations publiques en matière 
d'irradiation des aliments, sur l'étude de la faisabilité économique de l'irradiation des 
aliments et sur l'emploi de l'irradiation pour garantir la qualité des aliments sur le 
plan de l'hygiène; une réunion de travail sur l'irradiation des aliments a également été 
organisée  à  l'intention des services officiels chargés de l'inspection des denrées 
alimentaires. Les rapports de toutes ces réunions, sauf celui du groupe spécial sur la 
qualité des aliments sur le plan de l'hygiène, peuvent être obtenus auprès du Service de 
la conservation des aliments de la Division mixte  FAO/MEP,  à Vienne (Autriche). Le 
rapport sur la réunion du groupe spécial sur l'emploi de l'irradiation pour améliorer l'a 
qualité des aliments sur le plan de P-hygiéne.est disponible auprès du Service de la 
sécurité des .denrées alimentaires de l'OMS, A Genève. 

La Commission a égalemint été informée d'une Conférence internationale sur 
l'acceptation, le contrôle et le commerce des denrées irradiées, qui doit se tenir A 
Genève du 12 au 16 décembre 1988 sous le patronnage  commun de la FAO, de l'AIE, de l'OMS 



et de l'ITC (CNUCED/GATT). Cette conférence aura pour objet d'établir au plan interna-
tional un document sur l'acceptation et le contrôle du commerce international des 
aliments irradiés entre les Etats Membres des organisations participantes. Le Secrétariat 

- a demandé aux Services centraux de liaison avec le Codex de s'associer activement  à la 
coordination des préparatifs de la conférence par les pays. 

La Commission a encore été informée de la publication par l'OMS d'une fiche sur 
l'irradiation des aliments (De point en point: l'irradiation des aliments) que l'on peut 
se procurer auprès du Service des médias de l'OMS en anglais et en français. 

Enfin, la Commission a entendu un rapport sur la publication, conjointement avec 
la FAO, d'un ouvrage de l'OMS sur l'irradiation des aliments qui contiendra des infor-
mations concrètes sur ce processus, ses avantages et ses limites. L'ouvrage devrait 
paraître d'ici la fin de 1987 ou au début de 1988. 

Le Bureau régional OMS pour l'Europe a réuni  à Neuherberg, (République Fédérale 
d'Allemagne), du 17 au 21 novembre 1986 un groupe de travail sur les aspects sanitaires 
des aliments irradiés et leur inspection. Cette réunion avait surtout pour but de réunir 
des chercheurs de différentes parties du monde qui mettent au point des méthodes expéri-
mentales destinées  à  vérifier si un aliment donné a été irradié ou  non.  On pourra se 
procurer le rapport de la réunion auprès du Bureau régional OMS de l'Europe, A 
Copenhague. 

Principes directeurs pour l'évaluation de programmes visant  à assurer la sécurité des 
produits alimentaires 

Ces directives ont été mises au point par l'OMS et la FAO pour aider les Etats 
Membres  à assurer l'examen et l'évaluation permanente des programmes et faire en sorte 
que les activités entreprises débouchent sur des résultats substantiels. Ces principes 
directeurs qui n'existent A l'heure actuelle que sous forme provisoire, devraient 
paraître dans la série des publications offset OMS au début de 1988. Le Secrétariat 
espère que ces directives seront utiles aux Comités de coordination du Codex pour suivre 
les activités des pays en matière de sécurité et d'inspection des denrées alimentaires. 

Programme mixte  FAO/OMS de surveillance de la contamination des denrées alimentaires 

Le Programme mixte FAO/OMS de surveillance de la contamination des denrées 
alimentaires a été créé dans le Cadre du Système de surveillance mondiale de 
l'environnement (GEMS) du Programme des Nations Unies pour l'environnement afin de 
coordonner et d'encourager les activités de surveillance menées aux niveaux national', 
régional et mondial visant  à détedter et A combattre rapidement la pollution de 
l'environnement. On trouvera la - description des activités du Programme dans le document 
ALINORM 87/8. On a noté qu'a' l'heure actuelle 26 centres collaborateurs et 12 
institutions participantes sont associés au Programme. La Commission a été informée du 
travail de surveillance des niveaux de, certains pesticides, des métaux lourds et des 
aflatoxines, ainsi que de la publication, sous les auspices du Programme, de Directives 
pour l'étude de l'ingestion de contaminants chimiques dans le régime alimentaire. On a 
noté en particulier que les données recueillies au titre du Programme sont mises  à la 
disposition des organes subsidiaires de la Commission en vue de l'établissement de 
limites maximales pour les contaminants dans les normes de produits. La Commission a été 
informée de l'aide précieuse fournie par les gouvernements de la Suède et du Royaume-Uni, 
ainsi que par le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) qui ont fourni 
des matériaux de référence utilisés pour les aspects du Programme qui ont trait 
l'assurance de qualité des travaux de laboratoire. 

Publications communes 

La Commission a été informée de la parution dans'la série Etudes FAO: 
Alimentation et nutrition des Directives  à  l'intention des fabricants de boîtes de 
conserve et des conserveurs destinées  à  aider les conserveurs des pays en développement 
maîtriser les problèmes de contamination des denrées en conserve par le plomb et l'étain. 



Consultation mixte FAO/OMS d'experts sur la protection alimentaire des consommateurs 
urbains, Rome  1et-5 décembre 1986 

Cette Consultation portait principalement sur les problèmes posés par l'absence 
d'infrastructure au niveau local pour approvisionner en quantité suffisante et sans 
risque des agglomérations urbaines en expansion rapide. L'assistance des autorités 
internationales et nationales aux organismes locaux de contrôle des aliments a été 
recommandée comme l'un des moyens d'améliorer la situation. Le rapport de la Consul-
tation doit être distribué a la fin de 1987. 
Deuxième Conférence FAO/OMS/PNUE sur les mycotoxines 

La Commission a été informée que la première Conférence FAO/OMS/PNUE sur les 
mycotoxines s'est tenue A Nairobi en 1977 et que depuis, l'identification des mycotoxines 
et les moyens de lutte ont fait l'objet de nouvelles découvertes et informations. La 
deuxième Conférence, qui bénéficiera de l'aide du Gouvernement thaïlandais, doit se tenir 
Bangkok (Thaïlande), du 28 septembre au 3 octobre 1987. Tous les gouvernements membres 

de la FAO et de l'OMS ont été invités 6 y participer. 

La délégation de la Norvège a approuvé les travaux des deux organisations et 
recommandé de trouver un meilleur moyen d'informer les Services centraux de liaison avec 
le Codex sur les réunions, conférences et autres questions. La Commission a noté avec un 
vif intérêt les activités conjointes des deux organisations et demandé  à  être tenue 
pleinement informée en la matière. 

RAPPORT SUR LES ACTIVITES DE LA FAO 

La Commission a été informée des activités en faveur de la coopération avec les 
gouvernements membres, surtout ceux des pays en développement, décrites en détail dans la 
partie  B du document ALINORM 87/8, qui sont menées par le Groupe FAO de la qualité des 
aliments et de la protection du consommateur, qui relève du Service de la qualité des 
aliments et des normes alimentaires. 

L'aide aux pays en développement dans le domaine du contrôle des denrées 
alimentaires, notamment la promotion de systèmes nationaux cohérents de contrôle 
de la qualite des denrées alimentaires et l'organisation de réunions de travail 
pour l'élaboration de stratégies nationales de contrôle des aliments demeure 
éminement prioritaire. Davantage d'importance est donnée aux programmes portant 
sur la certification des exportations et des importations de produits alimen-
taires et agricoles et, lorsqu'il y a lieu, l'application des normes Codex est 
recommandée. Il est prévu d'organiser avant la réunion du prochain Comité 
régional pour l'Asie, en janvier 1988, un court séminaire sur les problèmes 
régionaux liés  à  l'importation et  à  l'exportation des produits alimentaires. 

Des enopétes sur la contamination des denrées alimentaires et des activités de 
formation pour lutter contre cette contamination ont été menées dans le cadre • 
des efforts généraux visant A intensifier les systemes de contrôle des aliments 
dans les pays en développement. Ces travaux renforcent  par  ailleurs les acti- 
vités du Programme FAO/OMS de surveillance de la contamination des denrées 
alimentaires. Les activités régionales en Asie et en Afrique ont été complétées 
par des projets supplémentaires dans certains pays en développement. 

La formation a continué  à  bénéficier d'une priorité élevée. Un réseau régional 
de centres de formation a été créé dans la région Asie pour renforcer divers 
aspects de l'inspection des denrées alimentaires', comme les aliments peu acides 
en conserve. Le Canada, la France, les Pays-Bas, la Suède et les Etats-Unis 
d'Amérique ont été cités pour la qualité de la coopération et de l'assistance 
qu'ils ont apportées en formant le personnel des projets de la FAO. 

Les laboratoires de contrôle des denrées alimentaires de plusieurs pays ont 
bénéficié d'une assistance pour renforcer leur capacité et. leurs activités 
nationales. L'attention de la Commission a été appelée sur le Bulletin des 
laboratoires de contrôle des denrées alimentaires lancé par le Service national . 
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suédois de contrôle  des aliments  et distribué gratuitement aux pays en 
développement. Cette publication a été signalée pour l'intérêt de son contenu 
qui a trait aux travaux de la Commission, ainsi que pour les informations 
qu'elle donne sur diverses activités, notamment les réunions de la FAO et de 
l'ONS. 

Aliments vendus dans la rue 
La FAO continue de promouvoir des activités visant à déterminer le type et l e . 
taux de contamination des aliments vendus dans la rue, qui dans certains pays 
constituent la principale source de nourriture de certaines couches de la 
population. L'amélioration des conditions de vente de ces aliments est 
entreprise. Bien que ces problèmes semblent de caractère national plutôt 
qu'international, ils ont fait l'objet de réunions de travail régionales en vue 
de coordonner les activités visant  - à les résoudre. 

Radionucléides 
La Commission a été informée que la FAO continuera de recommander aux pays 
membres d'appliquer les limites pour les radionucléides qui ont été examinées à 
sa Consultation d'experts. Outre la formation, du matériel et des fournitures 
seront apportés lorsque ce sera possible pour aider les responsables du contrôle, 
des denrées alimentaires des pays membres  à  déterminer si ces produits sont 
contaminés et, dans l'affirmative, dans quelle mesure. La Commission a été 
informée que le Programme alimentaire mondial utilisait désormais comme 
directives le rapport de la FAO et qu'il avait avisé ses fournisseurs qu'a 
l'avenir, toute livraison de denrées alimentaires nécessiterait un certificat 
garantissant qu'elle ne contient pas d'aliments présentant des concentrations de 
radionucléides supérieures aux seuils recommandés par la Consultation FAO. En 
outre, la FAO a l'intention d'utiliser ces valeurs intérimaires dans tous ses 
programmes de formation, en attendant que d'autres éléments permettent de 
réviser ces recommandations. Les remerciements ont été adressés A la Commission 
pour ses observations concernant les mesures prises par la FAO A la suite de 
l'accident; elle 'a été avisée que la FAO ferait son possible pour parvenir à une 
proposition conjointe  FAO/OMS à lui soumettre comme cela est recommandé plus 
haut. 

Publications 
La Commission a été informée de la brochure illustrant les travaux du Groupe de 
la qualité des aliments et de la protection du consommateur (ESNSp) récemment 
publiée en anglais, espagnol et français et largement distribuée. En outre, des 
manuels destinés aux laboratoires de contrôle des denrées alimentaires ont 
récemment été publiés et diffusés. 

Code international de conduite pour la distribution et l'utilisation des 
pesticides 
Des mesures décrites dans le document ALINORM 87/8  ont été prises en vue de 
l'application du Code international de conduite pour la distribution et 
l'utilisation des pesticides, qui a été adopté à l'unanimité par la Conférence 
de la FAO en novembre 1985. Ces mesures cómportent la diffusion du Code et de 
directives techniques en anglais, arabe, chinois, espagnol et français, la 
collecte de données de base sur les activités en cours, l'élaboration d'un 
programme d'études pour un cours-type national de formation, l'assistance 
technique aux Etats Membres et l'organisation de réunions de travail régionales 
et sous-régionales pour harmoniser les critères d'homologation des pesticides. 

RAPPORT SUR LES ACTIVITES DE L'ORS 

La Commission a été informée que seul un rapport portant sur les activités 
mondiales de l'OMS, menées  à  partir du siège de l'Organisation lui serait présenté. Des 
rapports sur les activités nationales et régionales, entreprises par ses bureaux 
régionaux, seront communiqués aux comités régionaux de coordination du Codex compétents. 

Depuis quelques années, l'OMS a déployé des efforts considérables pour intégrer 
la sécurité des denrees alimentaires dans les soins de santé primaires  (SS?).  Elle a 
bénéficié à cet égard de l'aide de l'industrie alimentaire et des secteurs apparentés 
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ainsi que d'organismes de financement bilatéraux. Un premier projet pilote a été mis en 
route en République Dominicaine et un deuxième, destiné au Pakistan, est en préparation. 
A l'appui de ces activités, plusieurs publications ont été produites ou sont en 
préparation, notamment: 

Guide pour la sécurité des denrées alimentaires au niveau des soins de 
santé primaires (A paraître  en  1988); 

Exemples de matériel d'éducation sanitaire sur la sécurité des denrées 
alimentaires ( à  paraître fin 1987); 

Répertoire international du matériel audiovisuel sur la sécurité des 
denrées alimentaires (disponible); 

Directives pour une manutention sans danger des denrées alimentaires dans 
les hôtels, restaurants et établissements assimilés (A paraître fin 1987). 

L'OMS a organisé une consultation sur l'éducation pour la santé en matière de 
sécurité des denrées alimentaires  à  Genève, en avril 1987, pour donner des conseils, 
notamment sur l'intégration optimale de l'enseignement de la sécurité des denrées alimen-. 
taires dans les soins de santé primaires dans les pays en développement en particulier. 
Cette consultation a permis de souligner la nécessité d'une évolution des comportements 
et de faire appel  à  tous les secteurs de la société (gouvernements, industries, agricul-
ture, commerce, éducation, médias, groupements de consommateurs, de femmes, de jeunes et 
associations religieuses et rurales) pour qu'ils s'engagent a lancer des campagnes a long 
terme d'éducation sur la sécurité des denrées alimentaires. Le rapport de cette consul-
tation sera disponible auprès du Service de la sécurité des denrées alimentaires de 
l'OMS. 

L'apparition récente de cas de listériose transmise par les aliments a considé-
rablement préoccupé les autorités sanitaires et les responsables de l'industrie alimen-
taire, surtout du secteur laitier. L'OMS a donc réuni en décembre 1986 une consultation 
sur la listériose qui a notamment conclu que les aliments étaient.le  principal  vecteur de 
transmission de la listériose chez l'homme. Le rapport de la réunion peut être demandé 
au Service de la santé publique vétérinaire de l'OMS. 

Afin d'examiner le problème de la sécurité des aliments dans le cas de la 
listériose et de conseiller les autorités sanitaires et le secteur de l'industrie alimen-
taire sur les moyens de protéger le consommateur, l'OMS envisage de réunir un autre 
groupe de travail au début de 1988. 

Le Programme international sur la sécurité des substances chimiques continue de 
produire des informations extrêmement utiles qui intéressent également le personnel 
chargé de la sécurité et du contrôle des denrées alimentaires. A cet égard, la série de 
documents sur les critères de la salubrité de l'environnement a été spécialement 
signalée. Les titres présentant une utilité particulière sont signalés dans la liste des 
publications et documents produits par l'OMS ou conjointement  par la FAO et l'OMS, mise a' 
la disposition des délégations. 

La Commission a également été informée que l'OMS poursuivait la publication du 
Recueil international de législation sanitaire où sont récapitulés  des  textes juridiques 
et où figurent les résumés ou comptes rendus analytiques des mesures juridiques prises 
l'échelon national, notamment dans le domaine de la sécurité et du contrôle des denrées 
alimentaires. Cette publication peut également être obtenue auprès de l'OMS. 

Commission  économique pour l'Europe de l'Organisation des Nations Unies CEE(ONU)  

L'observateur de la CEE(ONU) a fait part de la satisfaction de son organisation 
pour les activités qu'elle continue à  mener en coopération avec le Codex au sein des 
groupes mixtes CEE/Codex d'experts de la normalisation des jus de fruits et des denrées 
surgelées, ainsi que dans d'autres secteurs d'intérêt mutuel. Comme convenu par le 
passé, les normes Codex ont été systématiquement prises en compte lors de l'élaboration 
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des normes CEE(ONU) pour faire en sorte que les critères de la Classe II des normes 
commerciales CEE correspondent aux spécifications minimales du Codex. Cette pratiqué a 
permis de souligner la complémentarité des normes commerciales CEE(ONU) et des normes 
Codex. Les activités en cours de la CEE(ONu), dont il est rendu compte dans le document 
AGRI/41P.1/R.140*, ont été brièvement résumées. On a signalé que le Comité de la CEE(ONU) 
des problèmes agricoles avait approuvé les efforts du Groupe de travail pour la normali-
sation des produits périssables visant  à  établir un nouveau groupe d'experts pour la 
normalisation de la viande. 

Le Comité et le Groupe de travail ont aussi fait part de leur désir d'éviter 
tout chevauchement des responsabilités de la CEE(ON(J) et du Codex; ils ont prié le 
Secrétariat du Codex de faire en sorte que les pays de la CEE(ONU) participent pleinement 

l'élaboration de toute norme commerciale internationale pour les fruits et légumes 
frais, notamment d'origine tropicale. L'observateur de la CEE(ONU) a signalé que 
l'Annexe II du document AGRI/WP.1/R.140 contenait un accord concernant la coordination 
des activités du Codex et du Groupe de travail pour la normalisation des produits 
périssables qui a été approuvé par le Comité des problèmes agricoles de la CEE(ONU) et le 
Comité exécutif de la Commission du Codex Alimentarius (ALINORM 85/3, par. 152-153). 

Activités de l'ISO intéressant la Commission 

Le représentant de l'Organisation internationale de normalisation (ISO) a 
brièvement rendu compte des activités pertinentes de cette organisation. Il a signalé 
qu'un rapport complet sur les travaux du Comité technique ISO/TC 34 "Produits vivriers 
agricoles" a été établi par le Secrétariat hongrois et distribué aux participants. Ce 
rapport contient des informations sur des normes publiées ou en préparation, sur la 
structure du Comité technique de l'ISO, ainsi que sur la politique générale de l'ISO en 
ce qui concerne sa collaboration avec d'autres organisations internationales, notamment 
la Commission du Codex Alimentarius. En soulignant les étroites relations de travail qui 
existent entre les différents sous-comités d'ISO/TC 34 et les organes subsidiaires de la • 
Commission, le représentant de l'ISO a assuré aux participants que son organisation 
ferait de son mieux pour éviter le chevauchement des activités entre les deux 
organisations, 

Il a également évoqué l'activité de la "Réunion interinstitutions", qui exerce 
une fonction consultative auprès du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage. La "Réunion interinstitutions" comprend des représentants de toutes 
les organisations internationales ou organisations régionales de quelque importance qui 
participent  à la mise au point et  à la validation des méthodes d'analyse et d'échantil-
lonnage démandées par la Commission. Le Secrétariat central de l'ISO a assuré le secré-
tariat de la "Réunion interinstitutions" qui s'est régulièrement réunie pendant les 
sessions du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

Le représentant de l'ISO s'est également référé aux travaux de certains autres 
Comités techniques de l'ISO qui établissent des normes pouvant intéresser la Commission, 
par exemple ISO/TC 93 "Amidon (y compris les dérivés et les sous-produits)", ISO/TC 147 
"Qualité de l'eau", ISO/TC 47 "Chimie", et ISO/TC 54 "Huiles essentielles". 

La Commission a noté avec satisfaction l'excellente collaboration qui s'est  
instaurée entre les deux organisations ainsi que les efforts déployés par l'ISO pour 
éviter que les activités ne fassent double emploi. 

Au nom du Secrétariat du Comité technique ISO/TC 34, la délégation de la Hongrie 
s'est félicitée du soutien apporté  à  ce Comité aussi bien par le Codex que par le 
Secrétariat central de l'ISO. 

RAPPORT INTERIMAIRE SUR IA MISE EN OEUVRE DU CODE DE DEONTOLOGIE DU COMMERCE 
IlsiTERNATIONAL 	DES  -DENREES ALIMENTAIRES 

Le Secrétariat a présenté le document ALINORM 87/9 qui contient un résumé des 
communications  des  gouvernements sur la mise en oeuvre du Code de déontologie du commerce 
international des denrées alimentaires (C1 C/RCP/20) dans le cadre de leurs réglemen-
tations nationales. On a -noté qu'aux termes de l'article 7 de ce Code, ce sont les 

Disponible auprès de la Commission économique pour l'Europe, Palais des Nations 
1211 Genève 10 (Suisse) 
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gouvernements qui sont responsables de son application, l'article 10 les invitant d'autre 
part  à faire périodiquement rapport au Secrétariat de la , Commission'du Codex Alimentarius 
sur les mesures prises à  cet effet. On a également relevé que le Code de déontologie 
avait été amendé par la Commission à  sa seizième session. 

On a noté que depuis la seizième session de la Commission, les gouvernements du 
Bénin et du Royaume-Uni ont communiqué au Secrétariat de la Commission leur position au 
sujet du Code de déontologie. 

La délégation de la République de Corée a indiqué que le Code de déontologie a 
été modifié pour tenir compte des dispositions du Code OMS sur la commercialisation des 
substituts du lait maternel et que le Code de déontologie entrera en application dans ce' 
pays 

La délégation de l'Argentine a fait observer que le Code de déontologie qui a 
pour but de protéger le consommateur a fait l'objet d'un nouvel examen de la part des 
autorités du pays. La législation argentine a repris les principes du Code et aucun 
problème d'application ne semble se poser. 

La délégation de la Chine a noté que les principes du Code se retrouvent dans la 
loi chinoise de 1982 en matière d'hygiène alimentaire. L'article 3 de cette loi contient 
des dispositions régissant la production et la manutention des denrées alimentaires. 

La délégation de la Hongrie a fait savoir qu'un Comité national pour le Code de 
déontologie avait été créé et qu'une révision de la législation sur les produits alimen-
taires, tenant compte des principes du Code de déontologie, était en cours. Le Gouver-
nement espère être en mesure de publier prochainement une déclaration sur l'application 
du Code. 

La délégation des Pays-Bas a déclaré que le Code posait certains problèmes, 
essentiellement en raison de certains aspects de la législation alimentaire du pays. 
Cependant, cette législation est en cours de révision et les principes de ce Code s'y 
trouveront reflétés. 

La délégation de la Pologne a déclaré que le Code reposait sur les mêmes 
principes que la législation nationale. 

La délégation de l'Inde, tout en se déclarant favorable  à  une utilisation du 
Code de déontologie du commerce international a signalé les difficultés que soulève 
l'appliCation de certains articles, notamment en ce qui concerne les limites maximales 
pour les résidus de pesticides qui, en Inde, ne sont pas les mêmes que celles établies 
par la Commission. 

La délégation de l'Indonésie a souligné la grande valeur du Code qui est repris 
et, par conséquent, mis en oeuvre dans la législation nationale sur les denrées alimen-
taires. Elle a toutefois fait observer que pour les exportations, les normes exigées par 
les pays importateurs sont jugées très importantes. 

La Commission a noté l'importance du Code de déontologie pour le commerce 
d'exportation et d'importation; elle a demandé au Secrétariat d'insister encore auprès 
des gouvernements pour qu'ils fassent part de leurs observations sur la mise en oeuvre du 
Code dans leur pays. Elle a noté l'adhésion des pays qui ont fourni des informations 
ce sujet au double objectif de la protection du consommateur et de la loyauté du 
commerce. 

RAPPORT SUR LES VUES EXPRIMEES PAR LE COMTE DE L'AGRICULTURE DE LA FADA PROPOS D'UN 
DOCUMENT PREPARE A SON INTENTION SUR LE IOLE DE LA  UALITE DES PRODUITS VIVRIERS ET DES 
RWErrifffirTIVIEMTE ALIMENTAIRE, LE COMMERCE ET LA SANTE ET RAPPORT SUR L'EXAMEN DES 
TRAVAUX DE LA CCA PAR LE ■ --E--IÎ—,EXE .CUTIF ET L'ASSEMBLEE MONDIALE DE LA SANTE DE L'OMS 

La Commission a décidé  d'examiner ces deux points simultanément. 
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Le Secrétariat a présenté le document ALINORM 87/10 qui résume les débats du 
Comité de l'agriculture de la FAO sur le rôle de la qualité des produits vivriers et des 
normes dans la sécurité alimentaire, le commerce et la Santé. La Commission a été 
informée que le Comité de l'agriculture de la FAO a examiné cette question de manière 
approfondie au titre du point de son ordre du jour semestriel consacré  à la nutrition et 
donne une place prioritaire aux travaux de la FAO dans ce domaine. 

Le Comité de l'agriculture a souligné l'importance du Programme FAO/OMS sur les 
normes alimentaires pour éliminer les obstacles non tarifaires au commerce international 
et faciliter la protection du consommateur sur le plan de la qualité et de la sécurité 
des aliments. Il a reconnu le rôle déterminant qui revient â la FAO lorsqu'il s'agit 

d'aider les pays  à  renforcer leurs systèmes nationaux de contrôle des aliments et a 
souligné que l'amélioration des mécanismes de contrôle de la qualité dont disposent 
l'administration et l'industrie alimentaire pouvait réduire les nombreux problèmes 
commerciaux que posent la contamination des aliments et le non respect des normes alimen-
taires nationales recommandées. Le Comité de l'agriculture de la FAO a engagé les gou-

vernements membres  à accepter officiellement davantage de normes Codex et de limites pour 
les contaminants et a encouragé la Commission du Codex Alimentarius  à  promouvoir les 
travaux sur les additifs alimentaires, les résidus de pesticides, les contaminants ali-
mentaires et l'étiquetage des aliments. Il a appouvé sans réserves les recommandations 
ci-après adressées aux gouvernements et à  la FAO: 

Gouvernements 

de reconnaître les effets positifs d'un système efficace de contrôle des 
aliments sur l'expansion du marché, l'acceptabilité des produits et la 
protection du consommateur; 

de veiller  à  ce que les normes, les codes d'usages, les limites maximales 
de résidus de pesticides, etc., du Codex soient intégrés et appliqués le 
plus possible dans les systèmes nationaux de contrôle des aliments; 

C)  de veiller  à  ce que les services gouvernementaux de contrôle des aliments 
encouragent l'amélioration des méthodes de traitement et de sauvegarde de 
la qualité des aliments dans les secteurs de la production, de la 
transformation, de la distribution et de la commercialisation des aliments, 
en plus des fonctions normales de vérification de l'observation des normes 
et prescriptions; 

d'encourager et d'aider les producteurs et les transformateurs d'aliments 
mettre au point des méthodes adéquates de contrôle de la qualité qui 
assurent la commercialité continue des denrées alimentaires; 

de coordonner les activités de contrôle des aliments entre les organismes 
s'occupant de l'agriculture, du commerce, de la santé et de l'environne-
ment, pour améliorer l'efficacité des programmes concernant le commerce 
alimentaire et la protection des consommateurs grâce A une stratégie 
rationnelle en matière de qualité et de salubrité des aliments; 

de développer les activités de vulgarisation et d'éducation pour promouvoir 
la protection des ressources alimentaires et la salubrité des aliments dans 
toutes les catégories sociales. 

FAO 

d'entreprendre une action de promotion et d'assistance en matière de 
contrôle de la qualité des aliments et de normes alimentaires, éléments 
importants reliant la sécurité alimentaire, le commerce et la santé; 

de continuer  à  aider les  pays  en développement  à  élaborer au niveau 
national des stratégies en matière de qualité et de salubrité, des systèmes 
de contrôle des aliments et des programmes de surveillance de la contami- 
nation; 
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C)  de resserrer la collaboration avec l'OMS et les autres organisations pour 
renforcer les programmes de contrôle de la qualité des aliments et de 
normes alimentaires et notamment pour éviter les doubles emplois; 

d'encourager les gouvernements des pays membres  à adopter et  à  appliquer • 
plus largement les normes, codes d'usages, etc., du Codex moyen indis-
pensable d'améliorer la sécurité alimentaire mondiale, de favoriser le 
commerce et de protéger les consommateurs.; 

de développer les activités de vulgarisation et d'éducation pour encourager 
l'amélioration des programmes de protection des ressources alimentaires 
s'adressant aux consommateurs ruraux et urbains. 

Le Secrétariat a informé la Commission que le Conseil de la FAO, qui s'est réuni 
en juin 1987 et a examiné le rapport du Comité de l'agriculture, a souscrit pleinement 
aux travaux de la FAO dans ce domaine. Il a-considéré comme hautement prioritaire la 
poursuite des travaux sur la contamination des aliments, surtout par les radionucléides, 
et a félicité la Commission pour sa contribution précieuse. 

Lors de l'examen de ce point plusieurs délégations ont complimenté le 
Secrétariat de la FAO de l'excellente communication destinée au Comité de l'agriculture 
et formulé l'espoir qu'elle aboutirait  à  l'élaboration de nouveaux programmes et renfor-
cerait les activités existantes dans le but de mieux protéger le consommateur et de 
favoriser le commerce d'aliments de bonne qualité et sans danger. La Commission a pris 
note des recommandations du Comité de l'agriculture et a souhaité qu'un appui financier 
suffisant continue  à  être fourni au Programme FAO/OMS sur les normes alimentaires et aux 
travaux de la FAO concernant la qualité des  aliments  et les normes alimentaires. 

En présentant le document ALINORM 87/16 sur l'examen des travaux de la 
Commission du Codex Alimentarius par le Conseil exécutif et l'Assemblée mondiale de la 
santé de l'OMS, le Co-secrétaire de l'OMS a informé la Commission qu'a la demande d'un 
membre du Conseil exécutif de l'OMS, le Directeur général de cette organisation avait 
présenté un rapport sur la Commission du Codex A1imentarius au Conseil exécutif, a sa 
79ème session (janvier 1987). Plusieurs membres du Conseil exécutif ont reconnu le rôle 
important joué par la Commission du Codex A1imentarius dans la promotion de la sécurité 
des denrées alimentaires et pour faciliter le commerce international de ces produits; ils 
ont félicité le Directeur général de l'appui qu'il apporte aux travaux de la Commission. 
En conclusion, le Conseil exécutif a recommandé Za l'Assemblée Mondiale de la santé 
d'adopter une résolution sur la Commission du Codex A1imentarius  à  sa quarantième session 
(mai 1987). Lors de l'examen de cette résolution par l'Assemblée, plusieurs délégations 
ont de nouveau souligné la contribution de la Commission  à la sécurité des denrées ali-
mentaires et, 'de ce fait, A la promotion de la santé publique et à  la prévention des 
maladies; la quarantième Assemblée mondiale de la santé a adopté cette résolution (Annexe 
IV) 

103.' 	Lors de l'examen de ces points, la Commission a reconnu l'importance du concours 
apporté par les organes directeurs de la FAO et de l'OMS et a approuvé les recommanda-
tions formulées par les deux organisations au sujet des mesures qui doivent être prises. 
Elle a encouragé les gouvernements  à informer tous les utilisateurs potentiels des 
documents du Codex de leur contenu et a souligné que l'utilisation des normes Codex dans 
le commerce international devrait être encouragée par les pouvoirs publics. 

ORIENTATION FUTURE  DES  TRAVAUX DU PROGRAMME MIXTE FAQ/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

a) Orientation générale des travaux 

104. 	La Commission était saisie d'un document préparé par M. G.O. Kermode, consultant 
de l'OMS, qui avait été présenté  à la huitième session du Comité du Codex sur les 
Principes généraux (CN/GP 86/10). Elle disposait également des avis ci-après, exprimés au 
sujet de ce document par: 

le Comité exécutif  à  sa trente-troisième session (ALINORM 87/3, par. 137-142) 
le Comité sur les Principes généraux  à  sa huitième session (ALINORM 87/33, 
par. 57-66) 
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- le Comité de coordination pour l'Amérique latine et les Caraïbes  à  sa sixième 
session (ALINORM 87/36, par. 151-156) 
la délégation de la Finlande (LIM 13) 
la délégation des Pays-Bas (LIM 16) 

La Commission a noté que l'une des principales questions en discussion était le 
projet de création d'un comité qui serait spécifiquement chargé des contaminants de 
l'environnement. 

La délégation de la Finlande a appelé l'attention sur l'opinion du Comité 
excécutif qui a fait valoir  à  deux reprises que la Commission devrait accorder un rang de 
priorité élevé aux contaminants de l'environnement. Sans vouloir adresser le moindre 
reproche aux travaux du Comité du Codex sur les additifs alimentaires, dont les attri-
butions comprennent les contaminants de l'environnement (voir le Manuel de Procédure, 
sixième édition, page 68), la délégation finlandaise s'est déclarée en faveur de la 
création d'un comité distinct sur les contaminants alimentaires, faisant valoir la lourde 
charge de travail que représentent les additifs alimentaires, qui demeurent un important 
secteur d'activité qui risque de priver les contaminants de l'environnement de 
l'attention qu'ils méritent. En outre, considérant l'importance croissante des conta-
minants alimentaires en tant que risque sanitaire et, par conséquent, comme obstacle 
potentiel au commerce, la délégation.finlandaire a estimé qu'une nette séparation entre 
additifs et contaminants alimentaires serait  à  l'avantage de tous les intéressés. La 
délégation a indiqué que le gouvernement finlandais proposait d'accueillir sur son 
territoire le comité du Codex sur les contaminants de l'environnement au cas où la 
Commission déciderait de le créer. 

Les délégations de l'Argentine, du Kenya, du Koweit, de la Norvège, de la 
République de Corée, de la Suède, de la Suisse, de la Tanzanie et du Royaume-Uni se sont 
prononcées en faveur de la création d'un nouveau comité. Plusieurs de ces délégations ont 
fait valoir la nécessité de maintenir une nette distinction entre les additifs alimen-
taires, intentionnellement ajoutés aux aliments, et les contaminants, dont la présence 
n'est pas intentionnelle. Elles ont souligné que l'on devait donner autant d'importance à  
la question des contaminants qu'a' celle des additifs. 

Les délégations de la République fédérale d'Allemagne et de la Suède ont proposé 
qu'au cas où l'on ne créerait pas de nouveau comité, les travaux du Comité du Codex sur 
les additifs alimentaires soient scindés en deux parties, l'une relative aux additifs et 
l'autre aux contaminants. 

' La délégation des Pays-Bas a déclaré que la création d'un comité sur les 
contaminants de l'environnement ne s'imposerait que si le travail ne pouvait pas être 
efficacement assuré par les comités existants, ce qui ne semble pas être le cas. Elle a 
noté que des progrès substantiels ont été réalisés en ce qui concerne la confirmation des 
dispositions des normes Codex concernant les contaminants, l'examen des substances 
migrantes  à  partir des matériaux d'emballage en plastique, la question de l'établissement 
de teneurs indicatives pour le mercure dans le poisson et la mise au point de limites 
pour les aflatoxines. Elle a également fait observer que certains aspects des travaux 
relatifs aux additifs alimentaires s'appliquent également aux contaminants; cela, est 
notamment le cas des évaluations toxicologiques effectuées par le Comité mixte FAO/OMS 
d'experts des additifs alimentaires et de l'étude de l'absorption dans le régime 
alimentaire. 

Les délégations de la Belgique, du Canada, de la Chine, de l'Egypte, de 
l'Espagne, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Inde, du Japon, de la France, du Koweit, de la 
Pologne, de la République fédérale d'Allemagne et de la Suisse se sont généralement 
ralliées au point de vue des Pays-Bas, ou ont estimé que la proposition de création d'un 
nouveau comité serait prématurée. Plusieurs de ces délégations ont fait état de la 
nécessité de coordonner et de resserrer les programmes de travail et de se prémunir 
contre tout risque de double emploi des activités. 

.111. 	La Commission est convenue  qu'il n'y avait pas lieu de créer un nouveau comité 
pour le moment. Elle a demandé  au Comité du Codex sur les additifs alimentaires de tenir 
compte de la présente discussion et d'apporter les modifications qui permettront de 
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faire droit  à  certaines des préoccupations exprimées. Elle a également décidé que le nom 
du Comité serait désormais "Comité du Codex sur les additifs  et les  contaminants  alimen-
taires" tout en notant que ces deux décisions seraient sans préjudice de futures mesures 
concernant la séparation de ces deux activités. Elle a également noté que certains 
contaminants, les diphényles polychlorés notamment, continueraient A relever du Comité du 
Codex sur les résidus de pesticides. 

La Commission a fait part de sa sincère gratitude au Gouvernement de la Finlande 
pour avoir généreusement proposé d'accueillir un éventuel comité sur les contaminants de 
l'environnement, et pour l'engagement pris par la Finlande de continuer A promouvoir 
l'action du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires. 

b) Amélioration des méthodes de travail 

La Commission a approuvé la proposition du Comité de coordination pour 
l'Amérique latine et les Caraïbes visant A améliorer les méthodes de travail de la 
Commission en mettant au point un descriptif du programme de travail de la Commission du. 
Codex Alimentarius. Le fait de disposer du détail des activités en cours'faciliterait la 
participation aux travaux de la Commission. Le Secrétariat a été prié de dresser un état 
des travaux de la Commission  à  l'issue de chacune de ses sessions en consultation avec le 
Président des différents comités du Codex, de tenir cette liste a jour et de la distri-
buer régulièrement aux Services centraux de liaison. 

La Commission a également demandé au Secrétariat d'envisager l'élaboration d'un 
récapitulatif des décisions de politique générale prises au cours des 25 dernières années 
qui nefigurent pas dans le Manuel de Procédure. On a recommandé que la mise au point de 
ce récapitulatif, sous forme de manuel, soit examinée lors de la prochaine  session  du 
Comité sur les Principes généraux. 

La délégation du Royaume-Uni s'est référée A un document destiné A la 8ème 
session du Comité sur les Principes généraux et a demandé si on avait donné suite  à la 
proposition de créer un Comité mixte d'experts sur les éléments nutritifs, qui serait 
chargé de donner des avis sur l'absorption journalière recommandée pour les vitamines et 
les sels minéraux, aux fins de l'étiquetage, et sur d'autres problèmes nutritionnels 
spécifiques pouvant intéresser le Codex. 

La Commission a été informée qu'A sa 15ème session le Comité sur les aliments 
diététiques ou de régime avait confirmé la nécessité de revoir les ingestions journa-
lières recommandées qui figurent actuellement dans les Directives du Codex pour l'éti-
quetage.nutritionnel car, selon plusieurs délégations elles ne conviennent pas lorsqu'il 
s'agit d'exprimer les oligo-éléments dans la déclaration des éléments nutritifs sur 
l'étiquette. Le Comité a demandé aux deux organisations d'envisager d'urgence la convo-
cation d'une consultation mixte d'experts ou la création d'un nouveau comité d'experts. 
On a noté que le Comité sur l'étiquetage des denrées alimentaires s'est rallié sans 
réserve  à  ce point de vue. . 

La Commission a noté que cette demande avait été transmise aux deux organisa- 
tions et que les comités compétents seraient tenus informés des événements. 

La Commission a noté que d'autres questions concernant l'orientation future du 
Programme de travail sei-ária abordées lors de la discussion du rapport de la eme 

, session du Comité sur les Principes généraux (voir par. 146). 

RAPPORT SUR DES ETUDES DE CAS SUR LES INCIDENCES ECONOM1QQES DES TRAVAUX DU CODEX SUR LE 
COMMERCE DE DEUX PAYS MEMBRES 

La Commission était saisie de rapports sur les incidences économiques des 
travaux du Codex pour le commerce de deux pays membres: le Brésil (ALINORM 87/11, Partie 
I et Annexe) et les Etats-Unis (ALINORM 87/11, Partie II et Annexe). Ces rapports ont été 
présentés par le Secrétariat qui a rappelé que ces études de cas avaient été proposées au 
cours de sessions de la Conférence Interaméricaine sur la protection des denrées alimen-
taires, réunie à  Washington D.C., en août 1985. Les deux rapports soulignaient l'utilité 
de l'application des normes Codex aux produits introduits dans le commerce international. 
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La délégation du Brésil s'est déclarée satisfaite de l'initiative prise par le 
Secrétariat de mener bien les études de cas et a souligné l'utilité de ces documents 
qui constituent un guide efficace pour les pays qui souhaitent entreprendre des études 
analogues. Elle a toutefois fait observer que son gouvernement n'avait pas été consulté 
au sujet de l'élaboration de l'étude de cas sur le Brésil. Elle s'est réservée le droit 
de donner ultérieurement un avis circonstancié sur le sujet, étant donné que le document 
ne lui était parvenu que deux semaines avant le début de la présente session de la 
Commission. 

La Commission a pris note de ces rapports, qui, de l'avis du Comité exécutif, 
font apparaître la nécessité pour les pays d'accepter et d'appliquer les normes Codex 
pour tirer pleinement parti de leur participation aux travaux de la Commission. Ils 
montrent aussi comment évaluer l'incidence des travaux du Codex et indiquent les mesures 
qui peuvent être envisagées pour l'avenir au niveau national. La Commission s'est 
déclarée satisfaite des conclusions généralement positives de ces rapports et a proposé 
d'en extraire un document de synthèse destiné A l'information des gouvernements. La 
Commission a invité les délégations  à faire connaître au Secrétariat leurs observations 
sur ces documents. 

BROCHURE D'INFORMATION SUR LES TRAVAUX DU CODEX 

Le Président a présenté la brochure d'information récemment parue (Introduction 
au Codex Alimentarius) dont un nombre limité d'exemplaires a été distribué aux déléga-
tions. La brochure décrit, dans un langage accessible  à  tous, l'impact des travaux du 
Codex sur le développement économique et le commerce, ainsi que leurs conséquences pour 
le consommateur. 

La délégation de la Nouvelle-Zélande, approuvant les efforts déployés par le 
Secrétariat pour faire davantage connaître l'action du Codex, a proposé pour thème d'une 
future journée mondiale de l'alimentation: "Qualité des aliments et normes alimentaires". 
La délégation du Canada a souligné qu'il serait utile d'introduire certains aspects des 
travaux de la Commission du Codex Alimentarius dans les programmes de sciences et 
techniques alimentaires des établissements d'enseignement supérieur. 

La Commission a exprimé le voeu que les gouvernements et le Secrétariat 
distribuent la brochure aux milieux . industriels et aux associations de consommateurs, 
ainsi qu'aux écoles, aux universités et aux bibliothèques. On a noté que les versions 
espagnole et française de la brochure étaient en préparation. 

RAPPORT ET RECOMMANDATIONS DE LA REUNION INTERGOUVERNEMENTALE CODEX AD HOC CONVOQUEE POUR 
EXAMINER S'IL EST NECESSAIRE D'ETABLIR DES NORMES INTERNATICNALES POUR LES FRUITS ET 
LEGUMES FRAIS TROPICAUX (MEXICO, FEVRIER 1987)  

La Commission était saisie du document ALINORM 87/35 contenant le rapport d'une 
consultation intergouvernementale ad hoc réunie  à Mexico pour examiner s'il est néces-
saire d'établir des normes interniaoriaes pour les fruits et légumes frais tropicaux. 

En présentant le rapport, la délégation du Mexique a informé la Commission 
qu'une enquête approfondie sur le commerce international des fruits et légumes frais 
tropicaux a été conduite avant la consultation; elle a estimé que la création d'un 
nouveau comité du Codex sur les fruits et légumes frais tropicaux recommandée par la 
Consultation permettra d'accroître les exportations des pays en développement et aura une 
incidence notable sur l'économie de •ces pays. Il en résultera en outre une amélioration - 
considérable des normes de qualité applicables  à  ces produits. 

En présentant le document de séance LIM 4, l'observateur de la CEE(ONU) a 
rappelé  à la Commission la longue expérience du Groupe de travail de la CEE sur la 
normalisation des produits périssables dans le domaine de l'harmonisation des normes 
commerciales pour les fruits et légumes frais, fondée sur le Protocole de Genève et sur 
un plan type de présentation de norme. La région de la CEE qui constitue de loin le 
débouché le plus important pour les produits tropicaux frais mis sur le marché interna-
tional (dont elle absorbe environ 80 pour cent des importations mondiales) sera manifes-
tement intéressée par la normalisation commerciale de ces produits. Les réponses A un 
questionnaire envoyé aux délégations participant aux Groupes de travail de la CEE font 
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apparaître qu'elles ne sont pas favorables à la création d'un nouveau comité du Codex 
pour la normalisation des fruits et légumes frais tropicaux qui travaillerait indépen-
damment du Groupe de travail CEE(ONU). L'Union européenne des grossistes en fruits et 
légumes frais (CIMO) a exprimé un point de vue analogue. L'observateur de la CEE a 
demandé que, si ce nouveau comité du Codex était formé, que tous les moyens possibles 
sciient envisagés pour assurer une coopération souple et efficace avec le Groupe de 
travail de la CEE pour la normalisation des produits périssables, dans l'intérêt des 
consommateurs, producteurs et négociants de produits tropicaux frais; il a cité à cet 
égard l'exemple concret du Groupe mixte Codex/CEE(ONU) d'experts de la  normalisation  des 
jus de fruits. L'observateur de l'OCDE a proposé la coopération sans réserve de son 
Organisation avec le comité du Codex dont la création est envisagée tout en précisant 
qu'il fallait. bien définir les responsabilités de chaque organisation. 

	

128. 	La délégation de la Thaïlande a indiqué qu'elle partageait le point de vue des 
Etats-Unis d'Amérique (paragraphe 49 du document ALINORM 87/35), Selon lequel la création 
d'un nouveau comité du Codex recommandée par la Consultation méritait plus ample 
réflexion. A son avis, il faut éviter les doubles emplois et s'il est créé, le nouveau 
comité devra coopérer avec la CEE(ONU) et l'OCDE. Plusieurs délégations se sont demandées 
s'il est véritablement indispensable de créer un nouveau comité dont,  le  mandat peut être 
rempli par les organes existants. Elles ont également estimé que la normalisation des 
fruits et légumes frais tropicaux serait plus efficacement assurée par une extension du 
mandat de la CEE(ONU). 

	

129. 	Les délégations de l'Argentine, du Brésil, de Cuba et de la France se sont 
déclarées favorables à la création d'un nouveau comité du Codex pour la normalisation des 
fruits et légumes tropicaux, rendue nécessaire, selon elles, par la croissance de la 
consommation et du commerce international de ces produits. Il faut toutefois éviter 
soigneusement les doubles emplois et assurer la coopération étroite du nouveau comité 
éventuel avec la CEE(ONU) et l'OCDE qui contribuent déjà activement à la normalisation 
des fruits et légumes frais. Il faut toutefois considérer que  le  nouveau Comité élabo-
rerait pour les fruits et légumes frais des normes de qualité totalement différentes des 
normes Codex qui s'appliquent principalement aux aliments préemballés et qui comportent 
traditionnellement des dispositions concernant les additifs alimentaires, des critères en 
matière d'hygiène et des méthodes d'analyse. La création d'un comité mixte Codex/CEE a 
également été proposée comme autre solution possible. 

	

130. 	La Commission a estimé nécessaire et urgent d'adopter des normes de qualité pour 
les fruits et légumes frais tropicaux et décidé de créer à Mexico un nouveau comité du 
Codex pour la normalisation des fruits et légumes frais tropicaux, étant entendu qu'on 
s'efforcerait d'éviter les chevauchements d'activités et que le nouveau comité 
travaillerait en collaboration étroite avec la CEE(ONU) et l'OCDE. 

	

131. 	La Commission est convenue d'assigner au nouveau comité le mandat suivant: 

élaborer les normes et codes d'usages internationaux qu'il jugera appropriés 
pour les fruits et légumes frais tropicaux cultivés exclusivement en zone 
tropicale; 

consulter le Groupe de travail de la CEE(ONU) sur la normalisation des 
produits périssables en vue de l'élaboration de normes et codes d'usages 
internationaux, en veillant particulièrement  à  éviter les doubles emplois et a respecter la même présentation générale; 
consulter au besoin les autres organisations internationales qui contribuent 
activement à la normalisation des fruits et légumes frais. 

	

132. 	La Commission a accepté l'offre généreuse faite par le gouvernement mexicain 
d'assurer la présidence du nouveau Comité en vertu de l'Article IX.1(a) du Règlement 
intérieur. La Commission a constaté avec plaisir que ce serait le premier Comité a siéger 
sur le territoire d'un pays en développement. 
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COMTE DU CODEX SUR LES PRINCIPES GENERAUX 

La Commission était saisie du rapport de la huitième session du Comité du Codex 
sur les principes généraux (ALINORM 87/33). Le rapport a été présenté par le Président 
du Comité, M. J. Bernier (France). Après un exposé général des conclusions du Comité, la 
Commission a entrepris l'examen du rapport en suivant les rubriques ci-après: 

Acceptations et examen des normes et autres textes du Codex 

La Commission a constaté les difficultés des pays en développement a accepter 
pleinement les normes Codex faute d'infrastructures suffisantes pour l'application des 
recommandations de la Commission. Elle est convenue avec le Comité du Codex sur les 
principes généraux que la FAO et l'OMS devraient continuer  à  étudier ce problème. 

La Commission a reconnu avec le Comité du Codex sur les principes généraux que 
le nombre des acceptations des normes Codex ne rend pas bien un compte du succès des 
travaux du Codex, puisque les normes et autres recommandations Codex n'en sont pas moins 
largement utilisées aussi bien par les gouvernements que dans les échanges commerciaux. 

Acceptations des normes Codex par les groupements économiques régionaux de pays et rôle 
des observateurs aux réunions du Codex 

La Commission a décidé d'examiner ces deux questions connexes conjointement. 
L'observateur de la CEE a récapitulé les débats entre les secrétariats des commissions du 
Codex et de la CEE sur la question de l'acceptation officielle des normes.Codex par la 
CEE. Il a rappelé que la CEE avait par le passé avisé le Secrétariat du Codex de 
situations existant dans la CEE en ce qui concerne l'application des normes Codex pour 
les jus et les nectars de fruits ainsi que des limites maximales pour les résidus de 
pesticides. Cette mesure faisait suite  à des tentatives de notification d'acceptation 
officielle des normes Codex pour les sucres. L'observateur de la CEE a informé la 
Commission que la CEE a examiné en détail la proposition du Comité du Codex sur les 
principes généraux visant A modifier les procédures suivies par le Codex pour l'élabo-
ration des normes, ce qui aurait pour effet de transmettre les normes aux organisations 
internationales auxquelles les Etats Membres ont donné compétence pour accepter les 
normes Codex. On a constaté que la procédure proposée ne permet toujours pas  à la 
Communauté en tant que telle d'accepter officiellement les normes Codex. La CEE 
continuera donc A notifier les conditions dans lesquelles les produits peuvent être 
commercialisés au sein dé la CEE, plutôt que l'acceptation des normes Codex (c'est-à-dire 
donner si possible une indication de "libre accès"). L'observateur de la CEE a ensuite 
précisé les différences qui existent entre leg normes Codex et les directives de la CEE 
sur l'étiquetage, les produits A base de chocolat, les confitures, marmelades et gelées 
de fruits ainsi que sur les limites maximales de résidus. 

Quant au rôle des observateurs aux sessions du Codex, l'observateur de la CEE a 
déclaré qu'il s'exprimait au nom de la CEE, sauf lorsqu'il émettait une opinion person-
nelle sur certaines questions techniques. 

La Commission a fait siennes ,  les conclusions du Comité du Codex sur les 
principes généraux ainsi que celleg-des conseillers juridiques de la FAO et de l'OMS 
concernant le rôle des observateurs aux réunions du Codex (voir par. 54 et 56 du document 
ALINORM 87/33). Elle a aussi décidé que la question des acceptations par les groupements 
économiques régionaux de pays serait rééxaminée par le Comité du Codex sur les principes 
généraux qui, en liaison avec la CEE, mettrait au point un amendement approprié 
soumettre  à la Commission a sa prochaine session. La CEE a été encouragée  à examiner 
favorablement les recommandations du Codex dans le but de faciliter la distribution des 
denrées alimentaires qui répondent aux normes Codex. 

Acceptation des méthodes d'analyse du Codex 

La Commission a noté que les comités du Codex sur les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage et sur les principes généraux s'étaient entendu sur un texte décrivant 
les obligations qui incombent  à  un pays acceptant les divers types de méthodes d'analyse 
du Codex citées dans les normes (voir par. 22 de l'Annexe IV du document ALINORM 87/33). 
La Commission a confirmé les recommandations se rapportant aux méthodes d'analyse. 
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Obstacles au commerce résultant de prescrIptions d'étiquetage nationales s'ajoutant aux 
_dispositions de la norme générale pour l'etiquetage des denrées alimentaires préemballées 

En examinant cette question, la Commission a dégagé trois objectifs: a) engager 
vivement les gouvernements A utiliser la Norme générale comme base de leur législation 
nationale et réduire les différences au strict minimum, surtout lorsqu'il s'agit de 
points de détail; b) prier les gouvernements d'indiquer, lorsqu'ils notifient l'accep-
tation de la norme, toute disposition concernant la présentation d'informations obliga-
toires sur l'étiquette non prévues par la Norme générale Codex; c) introduire une note de 
bas de page au Champ d'application de la Norme générale Codex, priant les gouvernements 
d'indiquer ces dispositions supplémentaires. 

La Commission a souscrit aux recommandations du Comité du Codex sur les 
principes généraux reproduites aux paragraphes 47  à 49 du document ALINORM 87/33. Elle a 
noté que ces trois points figurent dans la version révisée des Directives concernant 
PiCceptation des normes élaborées par le Comité sur les principes généraux (voir par. 19 
à. 21 de l'Annexe IV du document ALINORM 87/33) et que la question serait donc reconsi-
dérée. 

Directives pour l'acceptation des normes Codex 

La Commission a noté que la version révisée des Directives pour l'acceptation 
des normes Codex avait été élaborée par le Secrétariat sur la base d'un texte examiné par 
le Comité du Codex sur les principes généraux et d'un certain nombre de points que ce 
Comité a décidé de faire figurer dans les Directives révisées par le Secrétariat (ALINORM 
87/33, Annexe III). Tout en souscrivant aux Directives révisées, la Commission a décidé 
qu'elles devaient être envoyées aux gouvernements pour observations et rééxaminé -e-i-j5iFle 
Comité du Codex sur les principes généraux sur la base des observations reçues, pour lui 
être de nouveau soumises. 

La Commission a noté l'avis du Comité du Codex sur les Principes généraux selon 
lequel il n'est pas nécessaire d'apporter de modifications aux procédures d'acceptation 
de la Commission. 

Examen des normes, codes, limites maximales de résidus et autres recommandations du Codex 

La Commission a noté qu'il convenait de vérifier régulièrement les normes et les 
autres textes du Codex pour s'assurer qu'ils reflètent bien l'état présent de la techno-
logie et de la science, et qu'ils s'inspirent plus étroitement des pratiques réglemen-
taires actuelles des différents pays. Elle a également noté que cela représentait une 
tâche non négligeable tant pour le secrétariat national que pour le Secrétariat du Codex, 
ainsi que pour les pouvoirs publics et les organisations internationales intéressées. 

La Commission a approuvé les conclusions du Comité du Codex sur les Principes 
généraux concernant la révision des normes Codex, etc., et le fait qu'il n'y a pas lieu 
de créer un Comité "omnibus" (voir ALINORM 87/33, par. 38, 39 et 66 iii)). 

Orientation future des travaux du Programme mixte FAQ/OMS sur les normes alimentaires 

Le Président du Comité du Codex sur les Principes généraux, M. J. Bernier, a 
fait un exposé détaillé des discussions de ce comité sur les travaux futurs. La 
Commission a noté les conclusions de ce comité (paragraphe 66 du rapport) sur la néces-
sité d'accorder davantage d'importance aux comités horizontaux (étiquetage, additifs ali-
mentaires, etc.) qu'a la normalisation de nouvelles denrées alimentaires, la révision des 
Normes et Codes d'usages en matière d'hygiène, et notamment sur la vente ambulante de 
denrées alimentaires, la création d'un nouveau Comité de coordination pour le 
Moyen-Orient, le projet de scission du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage en deux comités et la nécessité de tenir suffisamment compte des 
besoins des pays en développement. La Commission a approuvé les points de vue du Comité 
et a également noté que les questions relatives aux contaminants, aux problèmes nutri-
tionnels et au renforcement des méthodes de travail de la Commission ont été traitées au 
titre d'autres point de son ordre du jour (voir par. 104  à 118). 
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Sessions des groupes de travail  

La délégation de la Suède s'est référée au débat consacré a cette question au 
cours de la Session du Comité du Codex sur les Principes généraux (voir ALINORM 87/33, 
par. 75-78). La délégation a fait valoir que, même si la tenue de sessions par des 
groupes de travail peut être utile dans la mesure où elle facilite les travaux des 
comités, ces réunions ne sont pas toujours nécessaires. En outre, le recours aux groupes 
de travail crée des difficultés, surtout si leurs sessions n'ont pas lieu au même endroit 
ou en même temps que celles du Codex. Les délégations qui ne comptent qu'une seule 
personne se trouvent désavantagées et l'absence d'interprétation entraîne également des 
difficultés. La délégation a demandé que la Commission prie le Secrétariat d'étudier le 
problème des groupes de travail, étant donné qu'un certain nombre d'entre eux semblent 
être devenus de véritables sous-comités plutôt que de simples moyens de faciliter les 
travaux des comités du Codex. 

La Commission a noté les remarques qui précèdent et les conclusions du Comité du 
Codex sur les Principes généraux et a décidé que le Secrétariat, en consultation avec les 
présidents des comités du Codex, reverrait la question de l'utilisation de groupes de 
travail lors des sessions du Codex, pour faire en sorte que le Réglement de la Commission 
soit respecté. 

Composition du Comité exécutif 

Sur proposition de son Président, la Commission a également demandé au Comité 
sur les Principes généraux d'étudier la composition et les procédures du Comité exécutif, 
notamment du point de vue de la représentation régionale. 

Confirmation de la présidence du Comité 

' En vertu de l'Article IX.10 de son Réglement intérieur, la Commission a confirmé 
que le Gouvernement de la France continuera d'assurer la présidence du Comité du Codex 
sur les Principes généraux. 

COMME DU CODEX SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES 

La Commission était saisie des rapports des dix-huitième et dix-neuvième 
sessions du Comité du Codex sur les résidus de pesticides (CCPR) (ALINORM 87/24 et 24A). 
Elle disposait aussi des projets de limites maximales pour les résidus (LmR) parvenues 
aux étapes 5 et 8 de la Procédure au cours  de  ces deux sessions et publiés dans 
l'Addendum 1 au document ALINORM 87/24A. Elle a en outre examiné le document ALINORM ,  
87/38 Partie .471 et un document de séance (LIN  3) contenant des observations des gouver-
nements au sujet des LMR  à  l'étape 8 et  à  l'étape 5, l'omission des étapes 6 et 7 étant 
recommandée par le Comité. Enfin, la Commission était saisie d'un document de séance 
(LIM 1) récapitulant les projets d'amendement aux LMR Codex. 

Le Président du Comité, M. A.J. Pieters (Pays-Bas) a présenté les rapports du 
Comité du Codex sur les résidus de pesticides et les divers documents de séance susmen-
tionnés. Il a fait un bilan général des travaux du Comité  à  ses deux dernières sessions 
en soulignant l'intérêt témoigné par les gouvernements pour les activités se rapportant 
aux résidus de pesticides. Il s'est félicité de la coopération étroite qui existe entre 
le Comité et la Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides (JMPR) et de 
l'effet positif que la publication rapide des documents de la JMPR avait eu sur l'avan-
cement des travaux. Le Comité a examiné de nombreux problèmes délicats et essayé de 
suivre l'évolution de la situation en révisant continuellement ses recommandations. Pour 
faciliter l'acceptation des LMR Codex, le Comité a élaboré des directives sur les 
pratiques réglementaires et prend actuellement d'autres mesures, notamment en insistant 
davantage sur les bonnes pratiques agricoles, auxquelles il consacrera un séminaire d'une 
demi-journée è sa prochaine session. Le Comité tient aussi düment compte du problème de 
l'ingestion des résidus de pesticides et élabore  à  cet égard des directives, en collabo-
ration avec l'OMS. Une consultation FAO/OMS qui permettrait d'approfondir cette question 
a été recommandée. Enfin, M. Pieters a appelé l'attention de la Commission sur la 
production du Comité: plus de 2000 LMR Codex et un ensemble de publications utiles sur 
divers sujets connexes. 
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153. 	La Commission a pris note des remarques qui précèdent et prié le Comité du Codex 
sur les résidus de pesticides de bien examiner les recommandations qui lui ont été 
soumises ainsi qu'a la JMPR par le Comité du Codex sur les Principes généraux: 

examiner si des directives pourraient être préparées dans le but de pro-
mouvoir de bonnes pratiques agricoles susceptibles d'assurer que les résidus 

la récolte présents dans les denrées alimentaires destinées a la vente, 
soient les plus bas possible, de manière  à  abaisser au maximum les limites 
légales; 

tenir pleinement compte lors de l'établissement des LMR Codex, des aspects 
relatifs  à la santé du consommateur, sans perdre de vue les bonnes pratiques 
agricoles applicables dans les diverses régions, afin d'assurer un nombre 
maximum d'acceptations par les gouvernements; 

évaluer l'importance des denrées alimentaires dans les échanges interna-
tionaux avant de fixer les LMR Codex et examiher également leur importance 
sur le plan de l'ingestion de résidus de pesticides dans le régime alimen-
taire par le consommateur; 

examiner si d'autres conseils, outre ceux contenus dans les "Pratiques recom-
mandées'aux pays en matière de réglementation" (CAC/PR 9-1985), doivent être 
élaborés en vue d'assister les gouvernements dans la mise en oeuvre des 
recommandations Codex sur les résidus de pesticides. 

Projets de LMR aux étapes 5 et 8 de la Procédure 

.154. 	La Commission a décidé d'examiner simultanément tous les projets de LMR et 
projets d'amendement aux LMR Codex parvenus aux étapes 5 et 8, sur la base du document 
ALINORM 87/24A-Add.l. Elle est aussi convenue de n'examiner que les LMR  à  propos 
desquelles des observations lui ont été communiquées par écrit. 

047. Bromure inorganique 

La Commission a noté que les résidus provenant de l'utilisation de pesticides 
contenant du bromure sefiT&Tt  réévalués par la JMPR de 1988. Elle a décidé d'avancer les 
LMR a l'étape 6 de la Procédure. 

100. Méthamidophos 

La Commission a pris note des réserves émises par la Suède quant aux niveaux 
élevés de la plupart des LMR, compte tenu de la DJA, ainsi que de la proposition des 
Pays-Bas visant  à faire examiner ce pesticide avec l'acéphate dont le méthamidophos est 
un métabolite. Elle a décidé de renvoyer les projets de LMR  à  l'étape 7, pour que le 
Comité puisse les réexaminer en même temps que les projets de LMR pour l'acéphate. 

103. Phosmet 

La Commission a pris note de l'observation de la Suède selon laquelle certaines 
LMR seraient trop élevées par rapport  à la DJA. Constatant que ce point avait été 
examiné par le Comité, elle a décidé de faire avancer les projets de LMR dans la Procé-
dure Codex en omettant les étapes 6 et 7 pour plusieurs d'entre eux. La délégation de la 
Suède a réservé sa position sur cette décision. 

120. Perméthrine 

La Commision a pris note de l'observation des Pays-Bas selon laquelle la LMR 
de ip mg/kg pour la laitue pommée représentait un compromis qui n'était acceptable ni 
pour les pays qui réclamaient plus de 10 mg/kg ni pour ceux qui considéraient comme 
suffisant un chiffre inférieur  à la limite proposée. On a fait observer que cette 
question tient dans une large mesure  à des divergences sur les bonnes pratiques agricoles 
qui devraient être réglées par le Comité. La Commission a décidé de renvoyer tous les 
projets de LMR pour la perméthrine de l'étape 8 a l'étape 7 et de porter a l'étape 6 ceux 
qui se trouvent  à  l'étape 5. 
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Tous les autres projets de LMR aux étapes .5 et 8 

	

159. 	. N'ayant reçu aucune observation écrite sur ces LMR, la Commission est convenue 
de les faire avancer dans la Procédure par étapes du Codex, comme indiqué dans le 
document ALINORM 87/24A-Add.l. 

	

160. 	La délégation de la République fédérale d'Allemagne, émettant une réserve de 
caractère général, a indiqué qu'elle n'avait pas eu assez de temps entre la dernière 
session du Comité et la présente session de la Commission pour examiner les projets de 
LMR de manière approfondie. En outre, elle a certaines objections  à  formuler au sujet de 
certaines LMR, soit pour des raisons toxicologiques, soit du point de vue des bonnes 
pratiques agricoles. Ces observations ont été préalablement soumises par écrit au 
Comité. 

	

161. 	La délégation de l'Espagne a approuvé l'adoption par le Comité de certaines LMR 
pour le chlorfenvinphos et le fénitrothion nécessaires pour certaines cultures espa-
gnoles. Elle estime toutefois excessive la LMR proposée de 20 mg/kg pour le captane dans 
le kiwi (note du Secrétariat: le Comité a retiré ce projet de limite A sa session de 
1987). 

Amendements proposés aux LMR Codex 

	

162. 	La Commission a examiné le document de séance LIM 1 contenant des propositions 
de modification des limites maximales Codex considérées par le Comité comme ne portant 
pas sur le fond, ainsi que des propositions visant au retrait des LMR Codex par suite de 
la suppression des DJA correspondantes, de modifications des bonnes pratiques agricoles 
ou pour d'autres raisons. La Commission a adopté toutes les modifications indiquées dans 
le document de séance LIM 1 en y apportant les modifications suivantes: 

la LMR Codex pour le trichlorfon dans les bananes (pulpe) ne doit pas être 
supprimée; 

La LMR Codex pOur l'azinphos-méthyle pour les coques d'amandes doit être 
supprimée; 

la description des produits: "raisins, sultanas, Currants (dried products)" 
pour la propargite doit être remplacée par: "dried grapes (currants, sultanas 
and raisins)" dans la version anglaise. 

La Commission a aussi noté que la DJA provisoire pour le folpet, qui avait été retirée 
par la JMPR de 1982, a été rétablie ,  par la JMPR de 1986 jusqu'en 1988. Le folpet 
figurant toujours  à  l'ordre du jour de la JMPR, la Commission est convenue de ne pas 
prendre d'autre décision sur ce pesticide. 

Questions diverses découlant des rapports des dix-huitième et dix-neuvième sessions du 
Comité du Codex sur les résidus de pesticides 

163. La Commission a examiné la question évoquée a sa seizième session par la délégation 
de l'Inde sur la nécessité de donner des informations sur l'identité et les concentra-
tions des résidus des pesticides présents dans les denrées alimentaires exportées, de 
manière  à  faciliter l'analyse des aliments importés. La Commission a fait observer que 
cette question avait été examinée en détail  à la fois par le Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides, le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires et le 
Comité exécutif A sa trente-quatrième session (voir ALINORM 87/4, par. 48 A 51). On a 
signalé  à la Commission que les recommandations du Comité exécutif s'appliquant également 
aux pays en développement exportateurs de produits alimentaires, elles risquaient de 
perturber le commerce de ces pays. 

164. La Commission a fait sien le point de vue  du  Comité exécutif selon lequel les 
comités de coordination seraient invités  à examiner la question plus avant compte tenu 
des paragraphes 50 et 51 du rapport du Comité exécutif. La Commission souhaite être 
informée de l'avancement des travaux en la matière. 
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Confirmation de la présidence du Comité 

La commission a remercié le Gouvernement néerlandais de l'appui qu'il apporte aux 
travaux de la Commission sur les résidus de pesticides. En vertu de l'Article IX.10 de 
son Règlement intérieur, la Commission a confirmé que le Gouvernement des Pays-Bas 
continuera d'assumer la présidence du Comité du Codex sur les résidus de pesticides. 

COMTE DU CODEX SUR LES RESIDUS DE MEDICAMENTS VETERINAIRES DANS LES ALIMENTS 

Le rapport de la première session du Comité (ALINORM 87/31) a été présenté par le 
rapporteur, M. A. Somogyi '(République fédérale d'Allemagne) au nom du Président du 
Comité, M. L.M. Crawford (Etats-Unis d'Amérique). M. Somogyi s'est félicité que 31 pays 
et 10 organisations internationales aient participé  à la réunion et aient permis au 
Comité d'établir son programme de travail, grâce notamment aux excellentes installations 
fournies par le gouvernement hôte. 

La Commission a noté que le Comité a pris des décisions sur les questions 
fondamentales ci-après:  

proposition concernant l'amendement de son mandat 
adoption de définitions pour "médicaments vétérinaires" et "résidus de 
médicaments vétérinaires" 
établissement de critères 'applicables pour la sélection des médicaments 
vétérinaires qui seront évalués 
liste des médicaments vétérinaires prioritaires 
accord sur les relations de travail avec d'autres comités du Codex et le 
Comité mixte d'experts 
création d'un Groupe de travail sur les méthodes d'analyse et d'échantillon-
nage 

Le Comité est également convenu de s'occuper de la surveillance de l'ingestion 
dans le régime alimentaire, d'un code sur l'emploi des médicaments vétérinaires et, le 
cas échéant, des problèmes réglementaires dus  à la présence de résidus de médicaments 
vétérinaires dans les aliments. 

La Commission a été informée que les pays de la Région Afrique ont appelé 
l'attention sur les problèmes spécifiques d'élevage et donc de médicaments vétérinaires 
que connaissent ces pays. Par conséquent, le Comité a placé les trypanocides sur sa 
liste des médicaments prioritaires et a fermement appuyé une demande tendant  à  ce que la 
FAO et l'OMS envisagent d'organiser des séminaires ou des réunions de travail pour aider 
les pays africains  à  résoudre les problèmes qui leur sont propres. La Commission a appuyé 
sans réserve la demande du comité, s'est félicitée des mesures prises par ce dernier et 
l'a encouragé  à continuer  à  tenir compte des préoccupations régionales. 

La Commission a été informée qu'en réponse au voeu exprimé par le Comité  à la 
première session pour qu'une seconde session soit organisée au cours de la période 
biennale 1986/87 pour régler les questions urgentes dont il était saisi, le pays hôte et 
le Secrétariat ont décidé de convoquer cette session. La Commission a approuvé les dates 
du 30 novembre au 4 décembre 1987. 

L'ordre du jour comprendra les points suivants: 

Rapport sommaire de la 32ème session du Comité mixte FAO/OMS 
d'experts des additifs alimentaires (JECFA) 
Procédures d'élaboration et de mise en oeuvre des limites Codex pour 
les résidus 
Glossaire 
Bonnes pratiques vétérinaires 
Examen des études d'ingestion dans le régime alimentaire 
Examen de la liste des médicaments prioritaires 
Code d'usages pour l'emploi des médicaments vétérinaires dans les 
animaux producteurs d'aliments. 
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172.  	L'observateur de la CEE a réaffirmé la position de la Communauté sur l'emploi 
des hormones,  à  savoir que les viandes contenant des résidus de stimulants hormonaux de 
la croissance actuellement déterminés sur le produit fini, ne peuvent être revendues ni 
importées dans les pays de la CEE. L'ensemble du problème du contrôle des résidus de 
médicaments vétérinaires serait A revoir. 

	

173. 	Le délégué des Etats-Unis a fait part de soil très net désaccord avec l'obser- 
vateur de la CEE sur le fait que les hormones sont interdites dans les Etats Membres. Le 
délégué des Etats-Unis a fait valoir plusieurs raisons pour défendre son point de vue. 

i) 	Projets d'amendement au mandat du Comité 

Alinéa b)  

	

174. 	Le Comité a longuement examiné le type de limites de résidus que la Commission 
devrait élaborer et adopter. Il a admis que la notion de LMR retenue par le Comité sur 
les résidus de pesticides ne convient pas aux médicaments vétérinaires et que les consi-
dérations sanitaires devraient être déterminantes pour la fixation des limites pour les 
résidus. Le Comité a proposé une nouvelle expression, "concentration admissible de 
résidus", en attendant un nouvel avis du JECFA. La Commission a estimé que cette 
expression pourrait prêter  à confusion, notamment avec la notion de DJA, et que les 
limites de résidus établies par le Codex devaient comporter la notion de limite maximale. 
La Commission s'est refusée  à modifier l'alinéa b). 

Alinéa d)  

	

175. 	La Commission a admis avec le Comité que ce dernier était compétent pour l'éla- 
boration des méthodes d'analyse et d'échantillonnage pour la détermination des résidus de 
médicaments vétérinaires dans les aliments, et que, comme dans le cas des résidus de pes-
ticides, il n'était pas nécessaire de soumettre ces méthodes au Comité sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage pour confirmation. La Commission a approuvé l'amendement 
de l'alinéa (d) de son mandat. 

	

176. 	La délégation de l'Argentine a informé la Commission de sa participation au 
Groupe de travail sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

ii) 	Comité mixte FAO/OMS d'experts sur les résidus de médicaments 
vétérinaires 

	

177. 	La Commission a fortement appuyé la demande du Comité visant  à  ce que la FAO et 
l'OMS étudient tous les moyens de créer un tel comité. Si cela n'était pas possible pour 
le moment, il conviendrait de convoquer  à titre intérimaire des sessions spéciales du 
JECFA qui s'occuperaient exclusivement de l'évaluation des médicaments vétérinaires. 

	

178. 	La délégation de l'Inde a appelé l'attention sur la nécessité de tenir compte 
des recommandations de l'OMS visant  à  interdire certains médicaments en médecine humaine 
pour des raisons de santé publique lorsqu'on évalue les résidus de ces mêmes médicaments 
utilisés  à des fins vétérinaires. Il a été convenu de porter la question  à  l'attention du 
Comité ainsi que du JECFA. 

Confirmation de la présidence du Comité 

	

179. 	En vertu de l'Article IX:10 de son Règlement intérieur, la Commission a confirmé 
que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique continuera d'assurer la présidence du 
Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments. 

COMITE DU CODEX SUR METIMEMAGE DES DENREES ALIMENTAIRES 

	

180. 	La Commission était saisie du document ALINORM 87/22 qui forme le rapport de la 
19ème session du Comité. En présentant ce rapport, M. R.H. McKay (Canada) Président du 
Comité, a fait observer que, par suite de l'acceptation de la Norme générale révisée pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées, l'actuel programme de travail du 
Comité se concentrait désormais davantage sur la révision et la confirmation des dispo-
sitions d'étiquetage dans les normes. 
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Pour alléger la charge de travail, le Président a proposé à la 34ème session du 
Comité exécutif des amendements et des recommandations sur la présentation et la confir-
mation des dispositions d'étiquetage. Il s'est félicité de la décision du Comité exécutif 
aux termes de laquelle le secrétariat national et celui du Codex examineront ces propo-
sitions et rédigeront un document sur la question en vue de la 35ème session du Comité 
exécutif. 

La Commission a été informée que le Comité avait poursuivi la révision des 
Directives générales sur les allégations. Ce dernier a également examiné des observations 
sur la publicité, conformément aux instructions de la 16ème session de la Commission. Le 
Comité a également décidé que les Directives sur les allégations devront former un 
document distinct et ne pas être considérées comme une simple annexe de la Norme générale 
sur l'étiquetage. Des observations à  l'étape .3 ont été demandées sur le texte révisé des 
Directives. 

La Commission a noté une déclaration de la délégation de l'Inde demandant l'éla- 
boration d'un Code sur la publicité. 

La Commission a également été informée que le Comité s'était félicité auprès du 
Comité sur les Principes généraux du fait que ce dernier ait ajouté une note de bas de 
page à la section Champ d'application de la Norme générale sur l'étiquetage, réglant 
ainsi une très ancienne question sur les obstacles qu'oppose au commerce l'existence de 
dispositions d'étiquetage nationales, s'ajoutant à la Norme générale. La note figure déjà 
dans la seconde édition du Volume VI du Codex Alimentarius. 

Le Président a présenté un rapport détaillé sur la confirmation de toutes les 
dispositions d'étiquetage qui a conduit  à  prendre des décisions fondamentales sur des 
questions telles que l'étiquetage des aliments irradiés et des récipients non destinés à 
la vente au détail. 

La Commission a pris note de ces confirmations et a approuvé la demande du 
Comité visant à ce que l'on incorpore dans les normes les changements apportés par le 
Comité. 

La Commission a été informée que le Groupe de travail sur les méthodes d'analyse 
se rapportant à l'étiquetage nutritionnel poursuit sa tâche et que le Comité appuie 
fortement la demande adressée à la FAO et à l'OMS de convoquer une consultation d'experts 
sur les apports journaliers recommandés aux fins de l'étiquetage. 

La Commission a également été informée que le Groupe consultatif international 
FAO/OMS/AIEA sur l'irradiation des aliments a soumis des propositions visant à amender la 
section 5.2 de la Norme générale sur l'étiquetage, traitant des aliments irradiés; ces 
propositions seront abordées en détail à la prochaine session du Comité, compte tenu des 
observations qui auront été reçues. 

Les travaux futurs comprennent un document récapitulatif sur les liens existants 
entre les différents documents relatifs à l'étiquetage publiés au cours des 20 dernières 
années. 

La Commission a félicité le Comité et son Président de leur excellent travail. 

Se référant à d'autres problèmes d'étiquetage, la délégation de l'Argentine a 
rappelé que dans son pays la déclaration du pays d'origine est obligatoire. 

La délégation du Koweit a appelé l'attention sur 'certaines pratiques commer- 
ciales, telles que le datage moins rigoureux des denrées alimentaires destinées à 
l'exportation et l'existence de produits inférieurs sur le plan organoleptique, qui ne 
sont pas de la même qualité que les produits similaires vendus dans le pays exportateur. 
La Commission a déclaré que les pays devraient respecter le Code de déontologie qui 
concerne expressément la qualité des denrées alimentaires destinées a l'exportation. La 
délégation de l'Egypte a indiqué qu'a son avis la date de fabrication devrait toujours 
figurer sur les produits. 

La délégation de la Suisse a réaffirmé qu'elle ne saurait approuver dans le cas 
des fromages le paragraphe 173 du rapport concernant le pays d'origine. 
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Propositions d'amendements rédactionnels  à la Norme générale pour l'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées 

La Commission a accepté de remplacer  à la section 4.2.2.3 l'expression "agent 
d'amélioration des farines" par l'expression "agents de traitement des farines" étant 
donné que les agents d'amélioration des farines ne couvrent qu'une partie des substances 
servant  à  traiter les farines. 

La Commission a également accepté, à titre d'amendement rédactionnel, 
l'introduction d'une  note  de bas de page 571a section 4.3.3 - Poids égoutté, précisant 
que la déclaration du poids égoutté doit se faire par référence  à la conformité avec un 
système de contrôle de la quantité fondé sur la moyenne. 

Propositions d'amendements rédactionnels aux Directives sur les dispositions d'étiquetage 
dans les Normes Codex.  

Le Comité a également proposé de modifier la section 5.3 des Directives 
relatives aux récipients non destinés  à la vente au détail en faisant figurer dans le 
préambule une référence  à la section 8.1.3 de la Norme générale pour tenir compte des 
emballages rétractables transparents. En outre, elle a proposé d'ajouter une note de bas 
de page indiquant qu'il appartiendra aux Comités du Codex de déterminer dans les diffé-
rentes normes les types de récipients non destinés  à la vente au détail auxquels doivent 
s'appliquer ces dispositions d'étiquetage. Après avoir examiné si la note devait donner A 
cette considération un caractère facultatif, la ComMission a adopté les deux amendements 
ci-dessus comme proposés par le Comité et a demandé au Secrétariat d'apporter les modi-
fications voulues dans le Manuel de Procédure. 

Confirmation de la présidence du Comité 

En vertu de l'article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission a confirmé 
que le Gouvernement du Canada continuera d'assurer la présidence du Comité du Codex sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires. 

COMTE DU CODEX SUR LES ADDITIFS ALIMENMAIRES 

La Commission était saisie des rapports des dix-huitième et dix-neuvième 
sessions du Comité du Codex sur les additifs alimentaires (ALINORM 87/12 et 87/12A). Ces 
rapports ont été présentés par le Président du Comité, M. A. Feberwee (Pays-Bas). 

M. Feberwee a mis la Commission au courant des travaux en cours du Comité qui, 
en plus de la confirmation des dispositions concernant les additifs alimentaires et les 
contaminants dans les normes de produits, portent sur les points suivants: 

Ingestion d'additifs alimentaires 
Etude des aromatisants 

- Système international de numérotation des additifs alimentaires 
Normes d'identité et de pureté pour les additifs alimentaires 
Etude des auxiliaires technologiques 

- Contaminants industriels et de l'environnement dans les aliments 
- Substances migrant  à  partir des matériaux d'emballage. 

Le Président du Comité a présenté les questions découlant des deux rapports précités qui 
peuvent intéresser la Commission. 

Informations trompeuses concernant l'utilisation d'additifs alimentaires dans les 

199. 	Plusieurs délégations se sont déclarées gravement préoccupées par les infor- 
mations trompeuses données aux consommateurs au sujet des additifs alimentaires. Elles 
ont fait état des efforts déployés par leurs gouvernements pour mettre A la disposition 
de la population de la documentation  à  manie de contrecarrer de telles informations et ont 
été d'avis qu'une déclaration dans ce sens, ou la large diffusion d'une brochure préparée 
par la Commission ou les organisations internationales serait utile sur ce point. 
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La Commission a reconnu que c'est aux pays de fournir des informations satis-
faisantes sur la question de la sécurité des additifs alimentaires, les organisations 
internationales, et notamment la Commission, ne pouvant qu'offrir leur aide dans ce 
domaine. 

La Commission a noté que les documents du Codex et du Comité mixte FAO/OMS 
d'experts des additifs alimentaires (JECFA) contenaient les informations voulues sur 
l'utilisation sans danger des additifs et que les gouvernements pouvaient les utiliser au 
mieux. La Commission est déjà au courant de la publication par quelques gouvernements de 
brochures et de dépliants  à  ce propos; elle a invité le Comité régional de coordination 
pour l'Europe  à  étudier ces différents documents  à  sa prochaine session et A mettre au 
point une approche coordonnée. 

Teneur maximale pour l'étain dans les aliments 

La délégation de la Thaïlande a informé la Commission des recherthes conduites 
récemment dans son pays et ailleurs dans le monde qui ont démontré que la consommation de 
conserves alimentaires renfermant 250 mg d'étain par kg n'avait entraîné aucun symptôme 
préoccupant chez les volontaires; elle a invité la Commission  à  recommander à  la FAO et 
l'OMS que la question de la toxicité aiguë de l'étain soit examinée par le JECFA  à  sa 
prochaine réunion. 

La Commission a été informée que la question de la toxicité aiguë de l'étain 
figure  à  l'ordre du jour de la prochaine réunion du JECFA qui se tiendra en mars 1988. 

Examen périodique des dispositions relatives aux additifs alimentaires des normes Codex 
(ALINORM 87/12A, par. 25)-  

La Commission a noté que le Comité du Ciodex sur les additifs alimentaires avait 
reconnu la nécessité d'introduire un système prévoyant l'examen périodique des disposi-
tions relatives aux additifs alimentaires dans les normes Codex comme cela avait été 
proposé par le Comité du Codex sur les Principes généraux. 

Examen  à  l'étape 5 du texte révisé du  Principe  du transfert des additifs alimentaires 
dans les aliments  (ALINORM 87/12 Annexe IX) 

A sa dix-huitième session, le Comité a mis au point le texte définitif du 
Principe du transfert des additifs alimentaires dans les aliments et l'a fait passer A 
l'étape 5, l'omission des étapes 6 et 7 étant recommandée. 

Des textes concernant le Principe du transfert des additifs alimentaires dans 
les aliments ont été examinés et définitivement adoptés par la Commission du Codex 
A1imentarius  à  ses onzième (ALINORM 76/44, par. 121) et treizième (ALINORM 79/38, par. 
154-156) sessions, ce qui a eu pour conséquence que ces textes se trouvent dans deux 
rapports. Le remaniement effectué par le Comité  à  sa dix-huitième session avait pour 
objet de fondre les différents textes adoptés par la Commission en un seul document 
pouvant être facilement incorporé dans la section du Codex Alimentarius réservée aux 
additifs alimentaires. 

Etat  d'avancement  du  Principe du transfert 

La Commission a adopté la nouvelle version du Principe du transfert  à  l'étape 8, 
en tant que texte consultatif. 

Examen  à  l'étape 5 de Projets de normes d'identité et de pureté poilr les additifs 
alimentaires 

La Commission a adopté les normes d'identité et de pureté pour les additifs 
alimentaires appartenant aux catégories I et II qui figurent  à  l'Annexe XI du document 
ALINORM 87/12, en tant que textes consultatifs ne devant pas faire l'objet d'acceptation. 



-  32  - 

Autres questions découlant des rapports des dix-huitième et dix-neuvième sessions du 
Comité 

La Commission était saisie du document ALINORM 87/21 contenant aux pages 5  à 7 
un rapport sur les autres questions découlant des rapports des dix-huitième et dix-
neuvième sessions du Comité présentant un intérêt pour la Commission, ainsi que du 
document ALINORM 87/38 partie III (FA) où figurent des observations  à  l'étape 8 formulées 
par des gouvernements au sujet des dispositions relatives aux contaminants contenues dans 
la Norme pour le sel de qualité alimentaire. 

Publication séparée des normes Codex consultatives en un seul volume 

La Commission a noté que le Comité avait  à  ses dix-huitième et dix-neuvième 
sessions recommandé que les normesCodex consultatives soient publiées  à part en un seul 
volume, si possible sous forme de feuillets volants. Le compte-rendu des débats 
consacrés par le Comité A cette question figure aux par. 13-14, 198-199 du document 
ALINORM 87/12 et au par. 218 du document ALINORM 87/12A. Les raisons invoquées pour 
justifier la demande d'une publication distincte figurent  à  l'Annexe XI, par. 2, du 
document ALINORM 87/12; cette question a également été examinée par le Comité exécutif 
sa trente-quatrième session (voir ALINORM 87/4, par. 21-24). 

• 	La Commission a noté  que le Secrétariat du Codex mettait actuellement  à jour le 
Volume XIV du Codex Alimentarius, en y ajoutant des renvois aux normes établies par le 
JECFA et recommandées en tant que normes consultatives Codex, compte tenu des éventuelles 
corrections rédactionnelles apportées par le Comité; elle a aussi noté que la FAO 
étudiait la possibilité de publier en un seul document, mis  à jour tous les cinq ans, 
toutes les normes JECFA, en y ajoutant des notes mentionnant l'examen de chaque substance 
par le JECFA et leur statut de normes consultatives Codex. La Commission a estimé  qu'en 
attendant la publication de ce document et son utilisation par les pays membres du Codex 
et les fabricants de produits chimiques destinés aux industries alimentaires avec le 
système de renvois mentionné, la publication distincte des normes consultatives Codex ne 
se justifiait plus; cela ferait en effet double emploi avec les documents existants et 
entraînerait des dépenses inutiles pour le Programme. La Commission a exprimé  l'espoir 
que le document de synthèse serait bientôt disponible pour répondre aux besoins des 
gouvernements et de l'industrie. 

Mesures résultant de la modification du statut de la DJA d'additifs alimentaires 

La Commission a approuvé  les mesures prises par le Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires (ALINORM 87/12, par. 92, Annexe III-Partie II et ALINORM 87/12A, 
par. 135, Annexe IV-Partie II) visant  à modifier le statut de confirmation de certains 
additifs alimentaires de manière  à  tenir compte du statut révisé de leur DJA. 

Concentrations maximales autorisées pour le plomb dans le sucre  (ALINORM 87/12, par. 
109-110) 

La Commission a noté  que la concentration maximale pour le plomb dans tous les 
sucres,  à  l'exception du sucre blanc et du fructose, était de 2 mg/kg et que le Comité 
sa dix-huitième session a provisoirement confirmé une concentration maximale plus faible, 

savoir 1 mg/kg pour tous les sucres et 0,5 mg/kg pour le fructose. La Commission a 
approuvé  cette mesure. 

La délégation de la Suisse a fait part de son accord de principe avec les 
mesures prises par la Commission mais a estimé que les pays devraient continuer 
s'efforcer de réduire la concentration de plomb dans les sucres  à 0,5 mg/kg. 

Dispositions concernant les contaminants dans la norme pour le sel de qualité alimentaire 

. La Commission a noté qu'à sa seizième session elle avait adopté le Projet de 
norme pour le sel de qualité alimentaire  à  l'étape 8 de la Procédure, sous réserve de 
l'inclusion A une date ultérieure des dispositions pour les contaminants, lorsque 
celles-ci auraient été définitivement mises au point par le Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires. 
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216. 	A sa dix-huitième session, le Comité a proposé les limites maximales ci-après 
pour les contaminants dans le sel de qualité alimentaire (ALINORM 87/12, par. 183,185). 

Arsenic: pas plus de 0,5 mg/kg exprimé en As 
Cuivre: pas plus de 2 mg/kg exprimé en Cu 
Plomb: 	pas plus de 2 mg/kg exprimé en Pb 
Cadmium: pas plus de 0,5 mg/kg exprimé en Cd 
Mercure: pas plus de 0,1 mg/kg exprimé en Hg. 

La Commission a adopté ces concentrations de contaminants pour le sel de qualité 
alimentaire. 

Les délégations des Etats-Unis d'Amérique et de la Thaïlande ont réservé leur 
position quant  à  l'acceptation d'une concentration d'arsenic de 0,5 mg/kg dans le sel de 
qualité alimentaire. 

Prescriptions générales pour les aromatisants naturels  (ALINORM 87/12A, Annexe VI) 

A sa dix-neuvième session, le Comité a définitivement mis au point le texte des 
prescriptions générales pour les aromatisants naturels et est convenu que ce texte serait 
transmis  à la Commission pour confirmation et publication,  à titre consultatif, dans le 
document approprié du Codex. 

La Commission a noté que le texte a été soumis deux fois aux gouvernements pour 
observations avant sa mise  au point,  définitive et l'a adopté en tant que texte de carac-
tère consultatif. 

La délégation de la Belgique a appelé l'attention de la Commission sur certaines 
insuffisances de la version française et s'est engagée  à  fournir un nouveau texte au 

' Secrétariat. 

Teneurs indicatives pour le mercure dans le poisson  (ALINORM 87/12A, par. 236- 237) 

Le Comité du Codex sur les additifs alimentaires s'est engagé A entreprendre les 
travaux en vue de l'établissement de concentrations de mercure dans le poisson étant 
donné que, selon lui, les groupes de population dont le régime alimentaire comporte une 
forte proportion de poisson pourraient courir un risque. Le Comité a recommandé  à  sa 
dix-neuvième session des teneurs indicatives pour le mercure dans le poisson et les 
produits de la pêche (0,5 mg/kg pour l'ensemble des poissons, sauf les poissons 
prédateurs tels que le requin, l'espadon, le thon et le brochet pour lesquels la teneur 
indicative devrait être de 1 mg/kg); il est convenu de les transmettre aux gouvernements 
pour observations  à  l'étape 3, si la Commission donne son accord. 

Le Président du Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche a 
informé la Commission du point de vue de son Comité, dont il est rendu compte dans le 
rapport de sa dix-septième session (ALINORM 87/18, par. 263-272), A savoir que la 
fixation de teneurs indicatives pour le mercure dans le poisson ne semblait pas être le 
moyen le plus approprié pour protéger le consommateur. Le Président du Comité du Codex 
sur les poissons et les produits de la pêche a rappelé que le JECFA devait procéder a un 
examen toxicologique du mercure à  sa prochaine session, en mars 1988, et il a proposé que 
l'envoi des teneurs indicatives pour le mercure dans le poisson aux gouvernements pour 
observations à  l'étape 3, soit différé en attendant la nouvelle évaluation du problème du 
mercure. Cette proposition a été appuyée par la délégation des Etats-Unis d'Amérique. 

La Commission a décidé de surseoir A toute nouvelle mesure en attendant de 
connaître le résultat de la nouvelle évaluation du JECFA concernant le mercure. 

Aflatoxines dans les produits alimentaires et les aliments pour animaux 
(ALINORM 87/12A, par. 238-244) 

A sa dix-neuvième session, le Comité du Codex sur les additifs alimentaires a 
répondu  à la demande du Groupe intergouvernemental de la FAO sur les graines,oléagi-
neuses, les huiles et les graisses qui avait prié la Commission d'entreprendre dans les 
meilleurs délais la mise au point de limites agréées  à  l'échelon international pour les 
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aflatoxines dans les produits alimentaires et les aliments pour animaux, accompagnées de 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage approuvées et de procédures visant A réduire la 
contamination soit au niveau de la production, soit par détoxification. Le Comité a noté 
que des indications sous forme de directives et de méthodes recommandées pour réduire la 
contamination par les aflatoxines, soit au niveau de la production, soit par détoxifi-
cation, pouvaient être facilement obtenues dans les documents existants de la FAO. 

226. 	En ce qui concerne les concentrations maximales d'aflatoxines dans les produits 
alimentaires et les aliments pour animaux, le Comité a proposé des teneurs indicatives 
(ALINORm 87/12A, par. 240) A communiquer pour examen et observations aux gouvernements 
l'étape 3. La Commission a approuvé cette proposition. 

227. 	La Commission a été informée que le Comité du Codex sur les céréales, les 
légumes secs et les légumineuses conduit une enquête sur la teneur en aflatoxines des 

•  céréales, des légumes secs et des légumineuses, dont les résultats seront connus 1988. 
Elle a prié le Président de ce comité de communiquer les données obtenues au Comité du 
Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants. 

Confirmation de la présidence du Comité 

228. 	En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission a confirmé 
que les Pays-Bas continueront d'assurer la présidence du Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires et les contaminants. 

COMTE DU CODEX SUR L'HYGIENE ALIMENIAIRE 

229. 	La Commission était saisie des rapports des 21ème et 22ème sessions du Comité 
susmentionné (ALINORM 87/13 et 87/13A) qui ont été présentés par M. Charles W. Cooper 
(Etats-Unis d'Amérique). 

Examen de la version révisée du Projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour les 
aliments peu acides et les aliments peu acides acidifiés en conserve, a l'étape 5 
(ALINORM 87/13A, Annexe VII) 

230. 	La Commission a été informée que la révision de ce Code a constitué l'essentiel 
des travaux du Comité sur l'hygiène alimentaire depuis environ quatre ans et que les 
gouvernements ont eu au moins deux fois l'occasion d'examiner le texte révisé. Le Code 
est considéré comme un excellent exemple du recours aux principes des points de contrôle 
critiques pour l'analyse des risques, bien que sa mise en chantier ait précédé la formu-
lation de ce concept. . 

231. 	Trois documents, initialement destinés  à figurer en annexe au Code, ont été 
examinés par le Comité  à  sa vingt-deuxième session, qui a recommandé qu'ils ne soient pas 
soumis A la procédure par étapes mais publiés séparément, lorsqu'ils seront achevés. 11 
s'agit des documents suivants: 

Code d'usages pour la récupération des aliments en conserve soupçonnés de 
contamination; 

Procédures proposées pour établir les causes d'une détérioration 
microbiologique des aliments en conserve; 

Classification des défauts d'apparence des boites de conserve. 

Etat d'avancement du Projet de code révisé 

232. 	La Commission a adopté le texte révisé du Projet de code d'usages en matière 
d'hygiène pour les aliments peu acides et les aliments peu acides acidifiés en conserve 
l'étape 5 et l'a fait passer A l'étape 6. 	. 

Autres questions découlant des rapports des 21ème et 22ème sessions du Comité 

233. 	La Commission était saisie du document ALINORM 87/21 contenant aux pages 7 A 9 
un rapport sur d'autres questions découlant des rapports des 21ème et 22ème sessions du 
Comité présentant un intérêt pour la Commission. 
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Définition de la "pasteurisation" (ALINORM 87/13A, Annexe IV, Appendice 2) 

A sa 18ème session, le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire a achevé ses 
travaux sur le Code d'usages en matière d'hygiène pour le lait déshydraté, a l'exception 
de la définition de la "pasteurisation". A sa 15ème session, la Commission avait adopté 
ce Code  à  l'étape 8, étant entendu qu'il serait complété par une définition approuvée de 
la "pasteurisation", après examen par le Comité et la Fédération internationale de 
laiterie. A sa 22ème session, le Comité a proposé une définition de la "pasteurisation" 
comprenant plusieurs combinaisons durée/température minimales pour cette technique et 
recommandé  à la Commission d'adopter la définition modifiée de la pasteurisation destinée 
figurer dans le Code d'usages recommandé en matière d'hygiène pour le lait déshydraté 

(CAC/RCP 31-1983), aux étapes 5 et 8 de la Procédure, avec omission des étapes 6 et 7. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a informé la Commission 
qu'elle réservait sa position quant  à  l'acceptation de la définition de la pasteuri-
sation, car celle-ci omet de signaler l'importance de la phosphatase alcaline du lait 
comme indicateur. L'inactivation  des' enzymes  du lait indiquerait que la pasteurisation 
est achevée. 

La Commission n'a donc avancé la définition de la pasteurisation qu'a l'étape 6. 

Examen de l'Avant-projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour les épices et les 
herbes condimentaires,  à  l'étape 4  (ALINORM 87/13A, par. 131-138) 

En raison des difficultés que comporte la mise au point d'un Code général pour 
la récolte, la manutention et le traitement des épices, et de la grande diversité des 
traitements qu'exige l'emploi des épices dans divers produits alimentaires, le Comité a 
décidé de ne pas poursuivre l'élaboration de ce code (ALINORM 87/13, Annexes VIII et XI), 
mais de recommander  à la Commission d'inviter le Comité du Codex sur les produits traités 
a base de viande et de chair de volaille (CCPMPP)  à  élaborer un code d'usages pour ses 
propres besoins. Si nécessaire, le Comité serait disposé  à  fournir au CCPMPP des 
conseils au sujet de certaines dispositions d'un tel projet de code. 

La délégation du Danemark, qui s'exprimait au nom du Président du CCPMPP, a 
déclaré que dans le cas des produits carnés il est important et nécessaire que les épices 
soient de bonne qualité bactériologique pour pouvoir être utilisées comme ingrédients 
dans de tels produits lorsqu'ils entrent dans le commerce international; par conséquent, 
le Comité s'attachera a élaborer un Code d'usages pour le traitement des épices. 

La Commission est convenue que le Code d'usages pour les épices que doit 
élaborer le Comité du Codex sur les produits traités a base de viande et de chair de 
volaille suivra la procédure par étapes, mais sans qu'il ne soit plus nécessaire 
d'obtenir la confirmation du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 

Points de contrôle critiques pour l'analyse des risques (HACCP)  (ALINORM 87/13A, par. 
91-95 et Annexe VI) 

A sa 31ème session, le Comité exécutif est convenu que les comités devraient 
examiner leurs codes d'usages en vue d'y incorporer la notion de points de contrôle 
critiques. Le Comité s'est essayé  à  cet exercice en élaborant le Code d'usages en 
matière d'hygiène pour les aliments cuisinés et précuisinés en restauration collective 
mais est parvenu a la conclusion que les codes du Codex sont des textes généraux dans . 
lesquels le principe des points de contrôle critiques trouverait difficilement sa place. 
On a donc préparé un texte de caractère général expliquant ce que sont les points de 
contrôle critiques (HACCP) et les raisons pour lesquelles le système ne s'applique pas 
aux codes d'usages en matière d'hygiène du Codex. L'adoption du texte et son incorpo-
ration  à titre d'addendum aux Principes généraux régissant l'établissement de spécifi-
cations microbiologiques pour les denrées alimentaires dans la prochaine édition du 
Manuel de Procédure ont été recommandées. 

En présentant le document de séance LIM 15, la délégation du Danemark a déclaré 
la Commission qu'elle n'approuvait pas la proposition du Comité. De son point de vue, 

la notion des points de contrôle critiques pourrait s'appliquer A plusieurs codes 
intéressant des produits, notamment au Code d'usages en matière d'hygiène pour les 
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produits traités A base de viande et de chair de volaille. En outre, le Comité semble 
n'envisager le système des points de contrôle critiques qu'en fonction des seuls microor-
ganismes pathogènes, et non pas des microorganismes de détérioration auxquels il peut 
également s'appliquer. En fait, bon nombre des dispositions des codes d'usages en 
matière d'hygiène concernant des produits se rapportent aux microorganismes de détério-
ration. La délégation a proposé que le texte soit envoyé aux gouvernements et aux 
comités de produits compétents pour observations. 

La Commission, reconnaisant les conséquences que pourrait entraîner A l'avenir 
l'adoption immédiate de ce texte, s'est ralliée  à  la proposition du Danemark. 

Amendement du Code d'usages en matière d'hygiène pour le captage, l'exploitation et la 
commercialisation des eaux minérales naturelles (ALINORM 87/13A, par. 48-51) 

A sa 22ème session, le Comité a recommandé  à la Commission que la section 3.7 du 
Code, "Protection de la zone d'extraction", soit modifiée comme ci-après: 

"3.7 Protection de la zone d'extraction 
Dans l'entourage immédiat des sources et des puits, on prendra des 
dispositions pour garantir qu'aucune espèce de substance polluante ne 
puisse parvenir dans la zone d'extraction. La zone d'extraction devrait 
être rendue inaccessible aux personnes non autorisées par la pose de 
dispositifs appropriés (par exemple clôture). Tout usage autre que 
l'extraction d'eaux minérales naturelles devrait être interdit dans la 
zone." 

Etat d'avancement de l'amendement 

La Commission a adopté l'amendement au titre de sa procédure régissant l'amen- 
dement des textes du Codex. 

Confirmation de la présidence du Comité 

En vertu de l'Article IX.10 de son Réglement intérieur, la Commission a confirmé 
que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique continuera d'assurer la présidence du . 
Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 

COMME DU CODEX SUR LES METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLCNNAGE 

La Commission était saisie du rapport de la quinzième session du Comité du Codex 
sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage (ALINORM 87/23). M. I. Oláll (Hongrie), 
en présentant le rapport, a informé la Commission que le Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage avait en permanence A son ordre du jour l'examen de 
méthodes d'analyse "simples". Cette mesure vise A aider les pays en développement qui ne 
disposent pas du matériel perfectionné exigé par les méthodes d'analyse modernes. Quant 

savoir s'il convient de scinder le Comité en deux groupes qui seraient consacrés, l'un 
aux méthodes d'échantillonnage et l'autre aux méthodes d'analyse, la Hongrie, comme l'a 
conclu la  Commission,  s'est déclarée opposée  à  cette éventualité. 

M. Oláh a tenu  à informer la Commission des procédures de travail du Comité. Il 
a fait ressortir que le Comité n'élaborait pas de méthodes d'analyse, mais qu'il sélec-
tionnait des méthodes d'analyse appropriées, compte tenu de critères établis, parmi les 
méthodes mises au point et expérimentées par des organisations internationales compé-
tentes. C'est ce qui explique la convocation de la "Réunion inter-institutions" (Ru) 
qui a aidé le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage A 
s'acquitter de sa tâche. La RII a tenu sa sixième session avant la dernière session du 
Comité et le nombre croissant de ses participants témoigne de l'intérêt qu'elle suscite. 
Si les méthodes d'analyse et d'échantillonnage recouvrent des domaines connexes, elles 
font appel  à des catégories d'experts différentes. Pendant les sessions du Comité, ces 
deux questions ont donc donné lieu A des débats distincts. Quant  à la sélection des 
méthodes d'analyse évoquée ci-dessus, elle ekige un petit groupe de personnes qui 
possèdent les compétences techniques nécessaires en la Matière. On a donc eu sur ce 
point recours  à  un groupe de travail, bien que toutes les questions relatives  à  l'analyse 
et  à  l'échantillonnage aient été examinées en séance plénière. 
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M. 016h a fait observer que les travaux du Comité touchent aux activités de tous 
les comités de produits du Codex et nécessitent de ce fait l'aide du Secrétariat du 
Codex. Il s'est déclaré satisfait du concours apporté par celui-ci au Comité et a 
exprimé l'espoir que cette assistance se poursuivra. Le Comité a,  à  sa dernière session, 
élaboré des instructions sur les procédures d'échantillonnage Codex a l'usage des comités 
du Codex qui sélectionnent des plans d'échantillonnage pour les normes Codex. Ces 
instructions ont été soumises a la Commission pour approbation. Le Comité a également 
examiné diverses autres  questions  relatives  à  l'échantillonnage et a confirmé les plans 
d'échantillonnage Codex pour les aliments préemballés qui figurent dans diverses normes 
Codex pour vérifier la conformité des produits avec les critères de qualité. Dans le 
domaine de l'analyse, le Comité a examiné plusieurs questions de caractère général et, 
avec l'aide du groupe de travail cité plus haut, a approuvé un grand nombre de méthodes 
d'analyse citées dans les normes Codex. 

La délégation de l'Egypte a estimé qu'il fallait compléter les méthodes simples 
par des méthodes de confirmation que le Codex devrait élaborer. A son avis, le Codex 
devrait aussi mettre au point des méthodes permettant de déceler la présence d'hormones 
(par exemple dans les produits avicoles) ainsi que les radionucléides. Le Président de 
la Commission a informé la délégation que ces méthodes seraient examinées par le Comité 
du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments et le Comité sur 
les additifs alimentaires et les contaminants lorsqu'ils en seront.saisis. 

La délégation de la Chine a estimé que toutes les dispositons relatives aux 
contaminants (tels que métaux lourds, aflatoxines, antibiotiques, résidus de pesticides) 
et d'autres dispositions (par exemple concernant les vitamines) devraient être formulées ' 
sur la base du produit entier surtout dans le cas de l'analyse des résidus de pesticides 
dans le cas de la viande en boite. Ce point est important pour l'échantillonnage et la 
préparation de l'échantillon  à analyser. La Commission a décidé  de porter les remarques 
de la Chine  à  l'attention des comités du Codex compétents. 

La délégation des Pays-Bas a signalé qu'elle ne s'oppose pas  à  l'adoption par la 
Commission des Instructions relatives  à  l'échantillonnage, mais que leur application 
risque de soulever des difficultés, car elles ne définissent  pas  le terme "lot". Cette 
question serait  à examiner lors de la mise en oeuvre de ces Instructions, car les plans 
d'échantillonnage ne s'appliquent qu'a des lots identifiables et homogènes. La 
Commission a décidé  de faire examiner la question par les comités du Codex appropriés. 

La délégation de l'Inde a appelé l'attention de la Commission sur la nécessité 
d'élaborer des méthodes Codex pour le dosage des différentes huiles ou graisses dans les 
mélanges d'huiles. Il importe de veiller a ce que la qualité du produit corresponde aux 
caractéristiques annoncées et de déterminer et doser les types précis de corps gras qui 
entrent dans les mélanges de graisses et d'huiles. La Commission a été informée que le 
Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage a examiné cette question 
en détail, mais qu'il n'a pas été en mesure de trOuver des méthodes d'analyse applicables 
dans ce cas. La question a donc été renvoyée  à la Réunion inter-institutions, et les 
organisations internationales intéressées ont été priées d'élaborer des méthodes 
appropriées. La délégation du Royaume-Uni a confirmé que le Comité du Codex sur les 
graisses et les huiles était parvenu aux mêmes conclusions. La Commission a prié  les 
organisations internationales de prendre note de la nécessité de déterminer, soit 
qualitativement soit quantitativement, chaque graisse et huile contenue dans les mélanges 
de ces produits et d'entreprendre, si possible, l'élaboration de méthodes  à  cette fin. 

Confirmation de la présidence du Comité 

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission a confirmé 
que la Hongrie continuera d'assurer la présidence du Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage. 

COMTE DE COORDiNATION DU CODEX POUR L'AFRIQUE 

La Commission a fait observer  qu'elle n'avait pas de rapport du Comité 
examiner, celui-ci ne s'étant pas réuni depuis la dernière session de la Commission. 
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Avec l'appui de tous les. membres de la Région Afrique participant A la session, 
la Commission a désigné M. Tawfic Zaglool Morad Abd Alla de la délégation de l'Egypte 
comme Coordonnateur pour l'Afrique, de la fin de la dix-septième  à la fin de la dix-
huitième session de la Commission. 

COMTE DE COORDINATION DU CODEX POUR L'ASIE 

La Commission était. saisie du rapport de la cinquième session du Comité de 
Coordination pour l'Asie (ALINORM 87/15), qui s'est tenue  à Jogjakarta (Indonésie), du 8 
au 14 avril 1986. 

Le rapport a été présenté par M. F.G. Winarno (Indonésie) qui a présidé la 
session. Il a souligné l'intérêt porté par les pays de la Région aux travaux du Comité 
de coordination et a passé en revue les différents thèmes examinés par le Comité. 

Les principales questions abordées par le Comité de Coordination pour l'Asie 
étaient les suivantes: a) situation des infrastructures existant dans la Région en 
matière de contrôle des denrées alimentaires et moyens permettant d'élaborer une 
stratégie destinée  à faire prendre davantage conscience -  à  un niveau élevé - de la 
nécessité de renforcer les infrastructures pour accroître les quantités d'aliments 
disponibles et promouvoir . les exportations de denrées alimentaires; b) importance des 
moyens de formation  à  l'inspection des denrées alimentaires; c) rôle que pourrait jouer 
le Comité pour promouvoir le concept des Soins de santé primaires par le moyen d'une 
alimentation salubre et d) rapport sur les activités du Codex en général et sur les 
aspects de l'action du Codex intéressant plus particulièrement la Région, y compris les 
travaux relatifs aux pesticides et A leurs résidus dans les aliments. 

La Commission a noté que le Comité, reconnaissant les besoins de la Région, a 
approuvé le principe d'une conférence régionale sur le contrôle des denrées alimentaires 
et a demandé que la FAO et l'OMS élaborent  à  ce sujet une proposition qui pourrait être 
soumise  à  l'examen des donateurs, y compris les pays développés qui participent aux 
travaux du Comité (le Japon et l'Australie). La Commission a également noté que les pays 
membres ont appuyé  à  l'unanimité la proposition visant A créer en Asie úriTéseau régional 
de centres de formation pour les inspecteurs des denrées alimentaires et recommandé que 
le PNUD fournisse les fonds nécessaires  à  l'exécution de ce projet. 

En ce qui concerne les activités conjointes FAO/OMS en matière de sécurité et de 
contrôle des denrées alimentaires, les pays de la région qui leur accordent un rang de 
priorité élevé ont proposé que les diverses suggestions relatives  à  l'intégration de la 
sécurité des denrées alimentaires dans les systèmes de soins de santé primaires soient 
mises en oeuvre. Toutefois, certains pays ont fait part de leurs réserves  à  ce sujet. 

Au cours des discussions consacrées  à  l'assistance destinée A accroître la 
participation des pays en développement de la région Codex de l'Asie aux travaux de la 
Commission du Codex Alimentarius, le représentant du bureau régional de l'OMS pour la 
Méditerranée orientale a .appelé l'attention sur la très faible participation, au fil des 
années, des pays du Proche-Orient (ou de l'Asie Occidentale) aux sessions du Comité de 
coordination pour l'Asie. Le Comité a admis que l'attention du Comité exécutif et de la 
Commission devait être appelée sur cette question, afin de voir comment on pourrait 
amener les pays du Proche-Orient membres de la Commission du Codex Alimentarius 
s'associer et  à  participer aux travaux du Codex entrepris au niveau régional. La 
Commission a noté que la question avait été débattue par le Comité exécutif de la 
Commission du Codex Alimentarius à  ses trente-troisième et trente-quatrième sessions 
(ALINORM 87/3, par. 132-136, ALINORM 87/4, par. 32-34). 

La Commission a noté qu'au cours de son examen des activités concernant les 
pesticides et leurs résidus dans les aliments, le Comité s'est félicité de l'élaboration 
par la FAO du Code international de conduite sur la distribution et l'emploi des pesti-
cides. L'observateur de l'Organisation internationale des unions de consommateurs (OIUC) 
a offert l'assistance de son organisation pour suivre la mise en oeuvre du Code. 
Certaines délégations ont déclaré approuver les activités du Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides en matière de normalisation de méthodes simplifiées pour l'analyse 
des résidus de pesticides,  à  l'intention des pays en développement. La mise au point de 
ces méthodes serait de nature  à  faciliter la surveillance des pesticides. 
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La délégation de l'Australie, qui participait  à la cinquième session du Comité 
en qualité d'observateur, s'est félicitée de la manière dont la réunion a été organisée 
en Indonésie et dont les travaux se sont déroulés; elle a estimé que la participation en 
plus grand nombre de pays extérieurs  à la Région aux réunions des comités régionaux de 
coordination serait de nature  à  promouvoir les activités du Codex dans la région 
considérée. 

Nomination du Coordonnateur pour l'Asie 

La Commission a été informée que le Comité de coordination pour l'Asie avait 
désigné a l'unanimité M. F.G. Winarno (Indonésie) comme candidat  à la nomination aux 
fonctions de coordonnateur pour l'Asie,  par la  Commission  à  sa dix-septième session, et 
que cette désignation bénéficiait de l'appui des autorités indonésiennes. 

En vertu de l'Article II.4(b) du Règlement intérieur de la Commission, et sur 
proposition unanime du Comité de coordination pour l'Asie, la Commissiona  nommé M. F.G. 
Winarno (Indonésie) Coordonnateur pour l'Asie de la fin de la dix-septième  à la fin de la 
dix-huitième session de la Commission. 

La délégation de l'Indonésie a informé la Commission que le Gouvernement de son 
pays était disposé  à  accueillir la sixième session du Comité de coordination pour l'Asie, 
a Den Pasaar, Bali (Indonésie), du 26 janvier au ler février 1988. 

COMTE DE COORDINATION DU CODEX POUR L'EUROPE 

La Commission était saisie du document ALINORM 87/19 contenant le rapport de la 
quinzième session du Comité. Ce rapport a été présenté par M. Pierre Rossier, Coordonna-
teur pour l'Europe et Président du Comité. M. Rossier a informé la Commission des 	. 
différents travaux du Comité qui comprennent l'élaboration de normes régionales, la 
coordination des activités des pays de la Région Europe du Codex en matière de contrôle 
et de normalisation des aliments, ainsi que l'étude de questions découlant des travaux de 
la FAO et de l'OMS touchant a la sécurité des denrées alimentaires et  à  d'autres aspects 
de la santé publique. 

Examen  à  l'étape 8 du Projet de norme régionale européenne pour le vinaigre  (ALINORM 
87/19, Annexe II) 

Le Coordonnateur a rappelé  à la Commission qu'a sa seizième session elle avait 
renvoyé la Norme  à  l'étape 6 de la Procédure par suite des préoccupations exprimées par 
certains pays non européens au sujet d'éventuelles incidences économiques négatives de la 
Norme. Le Comité avait été prié de revoir les sections correspondantes de la Norme, en 
tenant compte de ces observations. 

Le Coordonnateur a fait observer que les produits obtenus par d'autres procédés, 
tels que les produits fermentés  à base d'alcool ou d'acide acétique dilué étaient 
utilisés dans de nombreux pays, y compris des pays appartenant  à la Région Europe, 
essentiellement comme ingrédients pour les aliments conservés dans le vinaigre (pickles) 
et autres aliments acidifiés. Il ne s'agit nullement d'empêcher l'utilisation de ces 
produits,  à la condition qu'ils ne reçoivent pas l'appellation "vinaigre". Le Coordon-
nateur a estimé qu'il importait d'informer correctement le consommateur et de faire en 
sorte qu'il n'y ait pas de confusion sur l'identité du produit. 

L'observateur de l'Organisation internationale des unions de consommateurs a 
appuyé le point de vue du Coordonnateur selon lequel il ne devrait pas être fait obstacle 

l'emploi d'autres produits, mais que ces derniers devraient être clairement étiquetés 
pour faciliter le choix du consommateur. 

Le Coordonnateur a également déclaré  à la Commission que le Comité a eu des 
discussions approfondies sur d'autres questions telles que la teneur en acide total, 
l'emploi de matières premières d'origine sylvicole et la possibilité de réserver l'appel-
lation "vinaigre" aux produits obtenus  à  partir du vin. Le Comité n'a pas été en mesure 
d'apporter de modifications  substantielles a la Norme et a demandé a la Commission 
d'envisager son adoption a l'étape 8. 
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La délégation des Etats-Unis a appelé l'attention sur les objections qu'elle 
avait opposées au Projet de norme  à la seizième session de la Commission et a demandé que 
la Norme ne soit pas adoptée. Elle a fait état des grandes quantités de vinaigre 
produites en dehors des pays de la Région Europe sans être conformes A la Norme. Selon 
la délégation, le vinaigre ne devrait pas faire l'objet d'une norme régionale et 
l'existence d'une pareille norme se traduirait par des restrictions commerciales aussi 
inutiles qu'injustifiées. 

Les délégations de l'Australie, du Canada et de l'Argentine ont indiqué qu'elles 
partageaient les préoccupations des Etats-Unis. L'Argentine a également fourni des 
observations techniques détaillées sur les critères de composition. 

Le Président a rappelé que l'élaboration de la Norme avait été approuvée par la 
Commission  à  sa douzième session. Il a conclu que le caractère régional de la Norme se 
heurtait  à  l'opposition d'un certain nombre de pays et a proposé de la laisser en suspens 

l'étape 8, de recueillir l'avis des gouvernements sur une norme mondiale pour le 
vinaigre, y compris des observations techniques, et de réunir un groupe de travail 
l'occasion de la prochaine session de la Commission. Ce groupe de travail pourra alors 
examiner les observations et indiquer  à la Commission s'il convient d'élaborer une norme 
mondiale. Il a toutefois noté qu'il ne semblait pas exister de comité compétent pour se 
charger de ce travail. 

.Les délégations de l'Argentine, des Etats-Unis et du Canada ont appuyé ces 
propositions. 

Les délégations du Kenya et de la Tanzanie ont fait savoir qu'elles étaient . 

favorables  à  une transformation de la norme régionale en norme mondiale, en rappelant que 
cela avait été fait en d'autres occasions, notamment pour le miel ou le maïs,  à  diffé-
rentes étapes de la Procédure. 

La délégation de la Belgique a appelé l'attention sur le paragraphe 343 du 
rapport de la seizième session de la Commission qui précise que, s'il appartient bien  à la 
Commission dans son  ensemble  de décider si une norme régionale doit être élaborée, 
l'adoption d'une telle norme régionale est de la compétence des pays de cette région, 
conformément  à la Procédure d'élaboration des normes régionales Codex. La délégation a 
demandé que la Commission s'en tienne,à ses procédures et que les pays de la Région 
Europe se prononcent sur l'adoption de la Norme. Ce point de vue a été appuyé par les 
délégations des pays suivants: Autriche, Danemark, Espagne, France, Hongrie, Irlande, 
Pays-Bas, Portugal, République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni, Suède et Suisse. 

La délégation des Etats-Unis a fait valoir qu'il est dit également au paragraphe 
343 que l'avis de la Commission peut l'emporter sur celui d'un comité régional de coordi-
nation si celle-ci le souhaite; en d'autres termes, l'avis de la Commission est prépon- 
dérant. 

La délégation de la Nouvelle-Zélande a reconnu le bien-fondé de la déclaration 
de la Belgique sur la procédure tout en estimant qu'elle n'était pas en contradiction 
avec le point de vue exprimé par les pays n'appartenant pas A la Région Europe qui 
estiment qu'il aurait fallu élaborer une norme mondiale. 

Etat d'avancement de la Norme 

La Commission a adopté  la Norme régionale européenne pour le vinaigre  à  l'étape 
8 de la Procédure. 

Examen  à  l'étape 5 du Projet de norme régionale européenne pour la mayonnaise  (ALINORM 
87/19, Annexe III) 

Le Coordonnateur a informé la Commission des progrès réalisés dans l'élaboration 
de cette norme. Toutefois, il reste  à  étudier certains critères de composition, des 
questions d'étiquetage, les méthodes d'analyse et, plus particulièrement, la section 
relative aux additifs alimentaires. Le Coordonnateur a proposé que la Norme soit adoptée 
l'étape 5 de la Procédure. 
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La délégation des Etats-Unis a déclaré qu'elle ne pouvait pas approuver l'élabo- 
ration d'une norme régionale pour la Mayonnaise étant donné qu'il ne s'agit pas de 
produits dont il n'est fait commerce que dans une seule région, et que les critères de 
composition sont trop restrictifs pour pouvoir être appliqués  à  l'échelle mondiale. -Ce 
problème se trouve aggravé par le fait que la section sur les matières premières exige 
que le vinaigre soit conforme  à la Norme (régionale européenne) Codex pour le vinaigre, 
ce qui n'est pas acceptable. La délégation a fait valoir que l'élaboration d'une 
pareille norme était contraire aux objectifs du Codex et qu'elle dressait des obstacles 
au commerce. Ce point de vue a été appuyé par les délégations de l'Argentine, du Canada 
et de la Nouvelle-Zélande. 

La délégation de la Tanzanie a appelé l'attention sur le fait que les normes 
Codex servent de modèle  à dé nombreux pays  en  développement pour leur propre réglemen-
tation, et que des normes régionales ne répondent  à  cet objectif. 

La délégation du Mexique, appuyée par celle de Cuba, a instamment prié la 
Commission d'empêcher que des normes Codex ne fassent obstacle au commerce. Elle a 
encore noté que ces normes étaient fréquemment invoquées en cas de litiges commerciaux 
entre les pays, et que des normes régionales ne devraient être élaborées que pour des 
produits exclusivement obtenus et commercialisés dans la Région. 

La délégation du Canada a admis les problèmes posés par cette norme, mais a 
estimé que la vraie question  à  régler était une question de doctrine, née de la procédure 
qui permet l'élaboration de normes régionales qui sont en contradiction avec les objec-
tifs de la Commission du Codex Alimentarius. 

La Commission a rappelé  qu'à sa seizième session elle s'était prononcée sur 
l'interprétation de l'Article VI.3. Cette décision, énoncée au paragraphe 85 du document 
ALINORM 85/47, stipule clairement que la Commission dans son ensemble décide si une ini-
tiative régionale est ou non compatible avec son programme d'ensemble ainsi qu'avec ses 
buts et objectifs, tels que définis  à  l'Article premier des Statuts. 

Le représentant du Conseiller juridique de la FAO qui se référait aux para- 
graphes 85 et 343 du document ALINORM 85/47 relatifs  à  l'interprétation de l'Article VI.3 
du.Règlement intérieur de la Commission, a souligné qu'il convenait d'établir une 
distinction entre l'adoption d'un projet de norme régionale et une décision prise par la 
Commission en tant que telle sur la question de savoir si une initiative régionale est 
compatible avec les dispositions de l'Article premier des Statuts de la Commission. En 
ce qui concerne l'avant-projet de norme régionale européenne pour la mayonnaise, il 
semblerait que la Commission en soit désormais au stade de l'adoption et non pas de la 
mise en route des travaux d'élaboration de la norme, en conséquence de quoi la décision 
relève de la disposition suivante: "seuls les membres appartenant  à la région .... 
participent au scrutin". La Commission a fait sienne  cette interprétation. 

Etat d'avancement de la Norme 

La Commission a adopté  A l'étape 5 de la Procédure le Projet de norme réginnale 
européenne pour la mayonnaise. Elle a aussi décidé  de renvoyer au Comité du Codex sur 
les Principes généraux et au Comité exécutif, pour examen et avis, les problèmes liés 
l'établissement de normes régionales relevés  à la présente  session de  la Commission, car 
elle estime que pour les résoudre, il faudra peut-être modifier les procédures du Codex. 

La délégation des Etats-Unis a réservé sa position sur cette décision étant 
donné qu'il n'est pas prévu que le Comité sur les Principes généraux se réunisse pendant 
le prochain exercice biennal, alors que le Comité de coordination pour l'Europe procédera 
dans l'intervalle  à  l'élaboration de la Norme. 

Rapport Concernant l'étude pilote sur l'acceptabilité des normes Codex 

Le Comité de coordination a décidé d'effectuer une enquête, limitée  à  trois 
normes, pour vérifier dans quelle mesure ces normes sont acceptées dans les pays de la 
Région Europe et déterminer les raisons exactes qui s'opposent dans certains d'entre eux 
une acceptation officielle. Le Coordonnateur a fait observer que cette activité 

complétait les travaux du Comité sur les Principes généraux. Le Comité de coordination 
n'est cependant pas parvenu  à  une conclusion définitive. Il est toutefois apparu évident 
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que la forme d'acceptation préférée était "la libre circulation", souvent assortie de 
conditions spécifiées. Les dispositions relatives aux additifs alimentaires ont été 
citées comme des obstacles majeurs. Le Coordonnateur a informé la commission que le 
Comité poursuivrait ses efforts visant à faciliter l'acceptation des normes. 

Amendements proposés au mandat du Comité 

La Commission a été informée que le Comité avait réexaminé son mandat qui, pour 
le moment, ne contient pas de disposition relative à l'élaboration de normes régionales. 
Le Coordonnateur a signalé que le Comité avait réaffirmé que la clause en vigueur pour 
les autres comités relative à la normalisation des produits vendus exclusivement sur le 
marché intra-régional ne convenait pas pour ce comité. A son avis, l'Europe a besoin de 
dispositions moins restrictives, car aucUn produit ne circule . exclusivement dans cette 
région. Compte tenu de l'interprétation qu'elle a donnée de l'Article VI.3  de son 
Règlement intérieur, la Commissión est toutefois en mesure de bloquer toute initiative 
régionale préjudiciable à ses objectifs généraux. 

Etant donné les problèmes posés par les normes régionales pour le vinaigre et la 
mayonnaise, le Coordonnateur a proposé que le mandat de son Comité soit transmis au 
Comité sur les.Principes généraux pour examen en même  temps  que les problèmes de carac-
tère général posés par les normes régionales (voir par.288). 

La délégation des Etats-Unis d'Amérique s'est déclarée préoccupée par les effets 
négatifs que peuvent avoir les normes régionales sur le commerce si la circulation de ces 
produits n'est pas limitée à la région considérée. 

•  La  Commission  a apvrouvé la proposition du Coordonnateur pour l'Europe et décidé 
que le Comité sur les Principes généraux examinera à sa prochaine session la clause du 
mandat du Comité de coordination relative à l'établissement de normes régionales. 

Questions découlant du Rapport de la quinzième session du Comité 

M. Rossier a informé la Commission qu'une étude exhaustive des méthodes d'ana-
lyse et d'échantillonnage et des critères chimiques et microbiologiques applicables aux 
eaux minérales naturelles avait été conduite en coopération avec le GESEM et .1a CEE pour 
examen par le Comité à sa prochaine session. 

La Commission a aussi constaté  qu'une enquête sur la coopération et l'appli-
cation des législations alimentairesdes pays européens avait été très utile pour dégager 
les sujets de préoccupation communs et a recommandé des procédures permettant de faci-
liter, en particulier, le travail des services centraux de liaison avec le Codex. 

La Commission a été informée que le Comité avait apprécié la documentation 
détaillée fournie par l'OMS sur la promotion des soins de santé primaires et sur les 
politiques, programmes, services et institutions de caractère national liés  à la sécurité 
des denrées alimentaires. Le Coordonnateur s'est déclaré satisfait de la participation 
active des représentants de l'OMS aux travaux du Comité; il a formulé l'espoir que la 
coopération avec cette organisation se poursuivra en s'intensifiant encore davantage. 

La délégation de la Norvège a déclaré que les activités du Comité visant à aider 
l'OMS a concrétiser ses efforts pour l'intégration de la sécurité des denrées alimen-
taires aux soins de santé primaires étaient des plus souhaitables et .  constituaient un bon 
exemple du travail de coordination du Comité. 

Le Co-secrétaire de l'OMS s'est déclaré satisfait de la façon positive dont le 
Comité de coordination pour l'Europe a réagi aux initiatives de son organisation et a 
exprimé l'espoir que les autres comités de coordination manifesteront le même intér ê t. 

Nomination du Coordonnateur pour l'Europe 

La Commission a été informée que le Comité avait estimé qu'il n'était pas 
possible de réélire M. Rossier, étant donné qu'il a déjà rempli deux mandats. Chacun de 
ses mandats a été limité à l'intervalle séparant deux sessions de la Commission. Le 
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Comité a décidé  à  l'unanimité de prolonger le second mandat de Coordonnateur pour 
l'Europe de M. Rossier et de demander  à la Commission de revoir sa décision sur la durée 
de son second mandat, puisque aux termes de l'alinéa b) de l'Article 11.4, les coordon-
nateurs restent en fonction jusqu'à la fin, au plus tard, de la troisième session ordi-
naire consécutive de la Commission. 

Le représentant du Conseiller juridique de la FAO a indiqué que l'Article 
II.4(b) du Règlement intérieur de la Commission stipule très clairement que les coordon-
nateurs restent en fonction de la fin de la session de la Commission A laquelle ils ont 
été élus "jusqu'à la fin, au plus tard, de la troisième session ordinaire consécutive, 
la durée exacte de leur mandat étant déterminée dans chaque cas par la Commission". 
Lors du scrutin, la durée du second mandat de M. Rossier a été fixée  à  une session. En 
conséquence, si  la Commission  souhaite reconduite M. Rossier dans ses fonctions, il lui 
faudra suspendre l'application de l'Article II.4(b) dans les conditions prévues 
l'Article XIII.2. La Commission a nommé M. H. Woidich (Autriche) Coordonnateur pour 
l'Europe, étant donné que le Comité l'avait désigné pour le cas où le mandat de 
M. Rossier ne pourrait pas être prolongé. La Commission a décidé que le mandat de 
M. Woidich irait de la fin de la 17ème  à la fin de la 18ème session. 

La délégation de l'Autriche a informé la Commission que son pays accueillerait 
la seizième session du Comité de coordination pour l'Europe en un lieu qui reste 
déterminer. 

La Commission a remercié le Gouvernement de la Suisse de la qualité de son 
accueil et M. Rossier de l'efficacité avec laquelle il s'est acquitté de ses fonctions 
de coordonnateur. 

COMTE DE COORDINATION POUR L'AMERIQUE LATINE ET LES CARIBES 

La Commission était saisie du rapport de la cinquième session du Comité de' 
coordination du Codex pour l'Amérique latine et les Caraïbes (ALINORM 87/36) qui s'est 
tenue A La Havane (Cuba) du 11 au 16 février 1987, ainsi que des documents ALINORM 87/21 
et LIM 11. 

Les rapports ont été présentés par le Coordonnateur, M. Ramón Darias Rodés, 
Ministre, qui en a présenté les points saillants. Il a informé la Commission que le 
Comité, créé en 1976, a tenu cinq réunions, dont trois A La Havane (Cuba). 

Entre les quatrième et cinquième sessions, les principales activités du Comité 
ont été les suivantes: 

Une étude comparée de 200 normes Codex, 106 normes de la Commission 
pan-américaine de normalisation technique (COPANT) et 287 normes de 
l'Institut centraméricain de recherche et de technologie industrielle 
(ICAITI). 

Détermination des besoins et des possibilités en matière de coopération 
technique entre les pays de la Région dans le domaine de la normalisation et 
de la qualité. A cet égard, on a proposé la création d'un Réseau de 
coopération technique dans ce domaine. 

Missions auprès de 15 pays pour la préparation de l'ordre du jour provisoire 
de la cinquième session. 

Organisation, en collaboration avec l'OPS/OMS et le Comité d'Etat pour la 
normalisation (Cuba), de la Troisième Réunion de travail sur la normalisa-
tion des aliments et la santé pour l'Amérique latine et les Caraïbes au 
cours de laquelle ont été débattus les sujets suivants: la situation 
actuelle en ce qui concerne les résidus de médicaments vétérinaires dans les 
aliments, l'importance et l'utilisation des aliments  à base de protéines 
végétales, et la détermination de points de contrôle critiques pour 
l'analyse des risques, en vue de l'amélioration de la qualité et de la 
sécurité des denrées alimentaires. 
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307. 	Au cours de sa cinquième session, le Comité est parvenu  à  un accord sur les 
points suivants: 

-. Créer une banque régionale de données sur la normalisation, la certification 
et la qualité des denrées alimentaires. 

Poursuivre la seconde étape du programme d'harmonisation des normes 
régionales et sous-régionales. 

Faire avancer la procédure d'établissement d'un réseau régional de 
coopération technique en matière de normalisation des denrées alimentaires. 

Elaborer un Code d'usages en matière d'hygiène pour l'aquaculture et une 
Norme mondiale pour les ailerons de requin séchés. 

Elaborer un Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments vendus dans 
la rue. 

Proposer  à la Commission l'élaboration d'une Norme mondiale pour le sucre 
brut. 

Proposer  à la Commission certaines améliorations concernant les procédures 
du Codex et les travaux futurs. 

La Commission a noté  qu'au cours de la semaine qui a précédé la cinquième 
session du Comité régional de coordination, le Comité du Codex sur les protéines 
végétales a tenu sa quatrième session  à Cuba, et que c'est la première fois qu'un comité 
du Codex se réunit -dans un pays autre que le pays hôte. A cet égard, le Comité régional 
de coordination a fait part de sa gratitude au Gouvernement canadien et a formulé 
l'espoir que d'autres gouvernements hôtes de comités du Codex envisageraient la possi-
bilité d'organiser d'autres réunions dans des pays en développement. 

La Commission a été informée qu'au cours des quatre années d'existence du 
Comité de coordination, l'action du Codex A1imentarius aux niveaux national et régional 
a été considérablement renforcée, le Coordonnateur faisant part de sa gratitude pour les 
efforts déployés par les pays de la zone. 

La Commission a noté  qu'A sa cinquième session, le Comité a fait état des 
progrès réalisés par la FAO et l'OPS dans la. mise en oeuvre d'un Plan d'action pour le 
renforcement des activités de protection des aliments dans la région de l'Amérique 
latine et des Caraïbes. Ce Plan d'action a été approuvé lors de la Conférence 
interaméricainé sur la protection des aliments, qui s'est tenue en 1985. Des crédits 
ont été demandés au Programme des Nations Unies pour le Développement pour la mise en 
oeuvre de la première étape. 

Plusieurs délégations de la Région ont souligné l'importance de cette activité 
et ont demandé  à la FAO et  à l'OPS/OMS de poursuivre leur action en vue d'assurer la 
mise en oeuvre immédiate du Plan. 

La Commission appuie  l'action que la FAO et l'OMS mènent dans ce domaine et qui 
ne manquera pas d'avoir un effet bénéfique sur les travaux du Codex A1imentarius dans la 
zone. 

Norme mondiale pour le sucre brut 

Pour la discussion de ce point de l'ordre du jour, la Commission disposait des 
documents ALINORM 87/21 et ALINORM 87/36. 

Le Secrétariat du Comité a informé la Commission qu'a la suite de la décision 
adoptée par la Commission a sa seizième session, le Comité de coordination pour 
l'Amérique latine et les Caraïbes a mené un étude pour savoir s'il est nécessaire 
d'élaborer une Norme mondiale Codex pour le sucre brut. Les données recueillies 
confirment que cette norme est nécessaire; il a donc été proposé  à la Commission que 
les premiers travaux soient entrepris par le Comité de coordination pour l'Amérique 
latine et les Caraïbes avec les conseils du Gouvernement hôte du Comité sur les sucres 
(le Royaume-Uni), dont les réunions ont été ajournées sine die. 
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Les délégations des Etats-Unis et de la Thaïlande ont fait part de leur 
opposition  à  l'élaboration d'une norme mondiale pour ce produit étant donné qu'elles 
considèrent qu'il s'agit d'un produit intermédiaire qui peut être utilisé pour le 
traitement industriel, auquel cas la normalisation serait difficile, ou bien pour la. ' 
consommation humaine directe, mais dans des proportions qui ne paraissent pas lustifier 
l'élaboration d'une norme mondiale. 

Les délégations de l'Argentine, de l'Autriche, du Cameroun, de Cuba et du 
Mexique se sont déclarées favorables A l'élaboration d'une norme Mondiale, étant donné 
que le sucre brut destiné  à la consommation humaine directe est un produit important sur 
le plan commercial dans diverses régions, et que sa normalisation faciliterait l'élimi-
nation des obstacles non tarifaires. On a fait observer que le sucre de betterave brut 
serait exclu de la norme. 

La délégation du Royaume-Uni a rappelé  à la Commission que le Comité sur les 
sucres était convenu, lors de précédentes sessions, de ne pas élaborer de norme pour le 
sucre brut utilisé comme produit intermédiaire. Pour cette délégation, toute nouvelle 
norme devrait être limitée au sucre brut directement destiné A la consommation humaine 
En outre, il importe de disposer d'informations suffisantes sur le volume du commerce de 
ce produit pourTouvoir justifier l'élaboration d'une norme. 

Le Royaume-Uni, qui  assure le  Secrétariat du Comité du Codex sur les sucres, 
serait disposé  à commencer les travaux d'élaboration de la norme par correspondance. 

La délégation de Cuba a expliqué que la norme envisagée ne concerne que le 
sucre de canne brut, destiné  à la fois au traitement industriel et  à la consommation 
humaine directe. La norme porterait sur la composition du produit et autres critères de 
qualité, et serait préparée en étroite collaboration avec le Comité du Codex sur les 
sucres; on n'estime pas nécessaire que le Comité organise une session  à  seule fin 
d'entamer les travaux sur cette norme. La délégation du Cameroun a indiqué que la norme 
serait d'abord élaborée au niveau régional, et qu'aux termes de la Procédure Codex, elle 
serait peu après établie comme norme mondiale, puisque tel est le but recherché. 

La Commission a accepté que le Comité de coordination pour l'Amérique latine et. 
les Caraïbes entreprenne l'élaboration de la Norme mondiale pour le sucre brut, aux 
étapes 1, 2 et 3 et que l'avant-projet de norme soit ensuite communiqué au Comité du 
Codex sur les sucres pour étude  à  l'étape 4 avant distribution aux pays membres. La 
délégation du Royaume-Uni a demandé qu'il soit pris acte dans le rapport de ses réserves 
au sujet de la procédure retenue; elle estime que le Comité du Codex sur les sucres 
devrait être chargé de toute l'élaboration de la norme. 

Nomination du Coordonnateur pour l'Amérique latine et les Caraïbes 

A la cinquième session du Comité de Coordination pour l'Amérique latine et les 
Caraïbes, il a été décidé A l'unanimité de proposer la candidature de Mme Maria Eugenia 
Chacón Moroux (Costa Rica) au poste de Coordonnateur. La délégation du Costa Rica a 
déclaré que, pour des raisons personnelles, Mme Chacón avait été émpéchée A la dernière 
minute de participer  à la session, mais a fait savoir qu'elle acceptait le poste de 
coordonnateur du Comité régional; la délégation du Costa Rica aindiqué que son 
gouvernement souhaitait accueillir la sixième session du Comité régional. La Commission 
a décidé  à  l'unanimité de suspendre l'application de l'Article 11.4 (a) de son règlement 
intérieur pour permettre la nomination de Mme Eugenia Chacein.., 

La Commission a adressé ses remerciements au Gouvernement de Cuba pour avoir 
accueilli le Comité lors de trois sessions et a remercié le Coordonnateur, M. Ramón 

. Darias Rodés, pour les précieux efforts qu'il a déployés en vue de promouvoir l'action 
de la Commission en Amérique latine et dans les Caraïbes. 

Création d'un nouveau Comité régional 

La délégation des Etats-Unis a informé la Commission qu'elle souhaite, avec le 
Canada et d'autres pays, envisager de créer un Comité de coordination régional du Codex 
pour l'Amérique du Nord, et elle a demandé l'aide du Secrétariat en vue d'entamer les 
démarches .  nécessaires. 
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COMITE DU CODEX SUR LES GRAISSES ET LES HUILES  

La Commission était saisie du rapport  de 1a  treizième session du Comité du 
Codex sur les graisses et les huiles (ALINORM 87/17 et Corrigendum), qui a été présenté 
par le Président du Comité, M. W.H.B. Denner (Royaume-Uni). 

Examen de projets de normes A l'étape 8 pour (i) les produits spécifiés a base de  
graisses végétales et (ii) les produits spécifiés  à base de graisses animales ou de  
mélanges de graisses animales et végétales (ALINORM 87/17, Annexes II et III) 

La Commission a noté que les normes s'appliquaient  à  tous les produits solides' 
et semi-solides composés (i) d'une graisse végétale comestible ou d'un mélange d'huile 
et de graisses végétales comestibles et (ii) de graisses animales comestibles, y compris 
les graisses marines, avec ou sans addition d'huiles et de graisses végétales comesti-
bles, vendues comme succédanés du ghee. Les noms utilisés pour ces produits dans divers 
pays étant extrêmement variés, les projets de norme ont été intitulés "Produits spéci-
fiés  à base de graisses végétales" et "Produits spécifiés  à base de graisses animales ou 
de mélanges de graisses animales et végétales" et une clause a été ajoutée dans la 
section sur l'étiquetage tendant  à  ce que le produit soit désigné conformément aux lois 
et traditions dans les pays où le produit est vendu, de façon  à  ne pas induire le 
consommateur en erreur. 

Les délégations de l'Egypte, de l'Inde et de la Tanzanie n'ont pas approuvé 
certaines clauses des normes. Pour la délégation de l'Egypte, l'indice d'acide et 
l'indice de péroxyde de ces produits ne doivent pas dépasser respectivement 0,4 mg/KOH/g 
et 5 milliéquivalents d'oxygène péroxydique/kg. Les dé1égation8 de l'Inde et de la 
Tanzanie ont proposé que le point d'écoulement n'excède pas 41 C; en outre, il faudrait 
préciser dans la section sur l'étiquetage, que la ou les graisses utilisées dans le 
produit doivent être déclarées et spécifier que les produits ne doivent pas ressembler 
au ghee ni par la couleur ni par la saveur. 

. Etat d'avancement des projets de normes  

La Commission a adopté deux normes  à  l'étape 8 de la Procédure en tant que 
Normes Codex et décidé de modifier le titre anglais "Standard for Specified Vegetable 
Fat Product" qui doit maintenant Se lire "Standard for Specified Vegetable Fat 
Products". L'amendement a été considéré de caractère rédactionnel. L'Inde et la. Tanzanie 
ont réservé leur position sur les dispositions de la norme relatives au point d'écoule-
ment,  à la couleur, A la saveur et A l'étiquetage (voir aussi par. 326). 

Examen des amendements proposés pour les  dispositions  relatives aux additifs  
alimentaires dans les Normes Codex pour les graisses et les huiles (Amendements  
corollaires)  

Les amendements aux dispositions relatives aux additifs alimentaires dans 
toutes les Normes Codex pour les graisses et les huiles découlant de l'adoption de 
normes pour (i) les produits spécifiés A base de graisses végétales et (ii) pour les 
produits spécifiés  à base de graisses animales ou de mélanges de graisses animales et 
végétales sont récapitulés au paragraphe 30 du document ALINORM 87/17. La Commission a 
noté que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires avait approuvé  à  sa dix-
neuvième session les amendements proposés aux dispositions relatives aux additifs 
alimentaires. 

Etat d'avancement des amendements proposés pour les dispositions relatives aux additifs  
alimentaires  

La Commission a_ápprouvé  les amendements aux dispositions relatives aux 
additifs alimentaires dans les Normes Codex pour les graisses et les huiles en cons-
tatant qu'elles découlaient de l'adoption des nouvelles normes sur (i) les produits 
spécifiés A base de graisses végétales et  (ii)  les produits spécifiés a base de graisses 
animales ou de mélanges de graisses animales et végétales. La Commission a observé que 
ces amendements ne s'appliquaient pas  à la Norme Codex pour l'huile d'olive (CODEX STAN 
33-1981). 
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Examen  à  l'étape 8 des amendements A la norme Codex pour l'huile comestible de colza 
(CODEX STAN 24-1981)  (ALINORM (37/17 Annexe V, par. 34-40) 

La Commission a fait observer qu'après l'adoption d'une Norme pour l'huile de 
colza  à  faible teneur en acide érucique, elle avait décidé de modifier la Norme Codex 
existante pour l'huile comestible de colza. Les amendements proposés portaient sur (i) 
le champ d'application dans la mesure où la norme ne s'applique pas à  l'huile de colza 
faible teneur en acide érucique; (ii) l'indice de saponification; (iii) l'indice de 
Crismer; (iv) la teneur en brassicastérol; (v) la teneur en acide érucique; et (vi) les 
intervalles CGL. 

La délégation de l'Egypte a informé la Commission que dans son pays l'huile de 
colza contenant plus de 5 pour cent d'acide érucique n'était pas considérée comme 
comestible et qu'elle était donc opposée  à  l'adoption des amendements permettant de 5 'à 
60 pour cent d'acide érucique. La délégation de la Tanzanie s'est rangée  à son avis et 
la délégation de l'Argentine a déclaré que, dans son pays, la réglementation exige que 
le taux d'acide érucique soit inférieur  —a 5%. La délégation de l'Inde a signalé  à la 
Commission lé problème que pose dans son pays le frelatage de l'huile de colza au moyen 
d'huile d'argémOne et a proposé que la Commission mette au point, par l'intermédiaire du 
comité du Codex approprié, une méthode efficace permettant de déterminer en termes 
qualitatifs et quantitatifs la présence d'huile d'argémone mélangée  à  l'huile de colza. 
La Commission a fait observer que le contrôle du frelatage relevait des autorités 
tionales chargées du contrôle des denrées alimentaires:. 

La délégation de la Chine a informé la  Commission  des recherches très poussées 
menées dans son pays sur les animaux de laboratoire et les êtres huMains qui tendent A 
démontrer que l'huile de Colza  à haute teneur en acide érucique est sans danger. Elle a 
demandé  à la Commission de recommander  à la FAO et  à  l'OMS d'entreprendre une étude 
épidémiologique pour établir l'innocuité de la consommation d'huile de colza  à haute 
teneur en acide érucique. 

Etat d'avancement des amendements 

La Commission a adopté A l'étape 8 de la Procédure les amendements  à la Norme 
Codex pour l'huile de colza comestible, tels qu'ifs figurent  à  l'Annexe V du document 
ALINORM 87/17. 

Examen aux étapes 5 et 8 des projets d'amendements  à la Norme Codex Pour l'huile d'olive 
(CODEX STAN 33-1981)  (ALINORM 87/17, Annexe VIII) 

La Commission a déclaré qu'elle avait approuvé  à  sa seizième session la mise en 
route de l'amendement de la Norme  Codex pour  l'huile d'olive, en vue d'harmoniser les. 
spécifications de qualité minimale de la Norme Codex avec les spécifications de qualité 
minimale de la norme commerciale pour l'huile d'olive. La norme commerciale diffère 
surtout de la Norme Codex au sujet des limites prescriptes pour certains acides gras, 
l'introduction de limites pour le campestérol et le cholestérol parmi les stérols, 
l'indice de péroxyde pour l'huile raffinée et la date de durabilité minimale. 

Etat d'avancement des amendements 

Ayant Constaté que la plupart des amendements  à la Norme Codex pour l'huile 
d'olive (CODEX STAN 33-1981) étaient de caractère rédactionnel, la Commission lesa 
ado tés A l'étape 8. Elle a noté que les amendements aux dispositions relatives aTlx 
additifs  alimentaires des autres normes pour les huiles et les graisses (par. 341 à 346) 
ne s'appliquaient pas  à  l'huile d'olive et a prié le Secrétariat de corriger l'erreur 
figurant A la section 3.1.2.13 des versions française et espagnole de la Norme. Elle a 
également noté les observations présentées pour information par la délégation de la 
Thaïlande TUF!. 14). 
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Modifications de la méthode permettant de déterminer les acides gras en position 2 dans 
l'huile d'olive  (ALINORM 87/17, par. 11 A 13) 

. Le Conseil oléicole international (COI) 'a signalé une erreur dans la méthode 
d'expression des résultats pour les acides gras saturés en position 2 recommandée dans 
la Norme Codex pour l'huile d'olive (CODEX STAN 33-1981) et proposé de libeller cette 
section comme suit: "Par acides gras saturés, on entend la somme des acides palmitique 
(16:0) et stéarique (18:0), exprimée en pourcentage (m/m) des acides gras totaux en 
position 2". 

Après avoir examiné les observations des gouvernements et celles du Comité du 
Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage, le Comité a proposé que la Norme 
soit amendée A l'étape 5 et que les étapes 6 et 7 soient omises. 

Etat d'avancement des amendements 

La Commission a adopté l'amendement A l'étape 8. 

Examen aux étapes 5 et 8 du Projet de code d'usages pour l'entreposage et le transport 
des huiles et des graisses comestibles en grande quantité  (ALINORM 87/17, Annexe VII) 

Le Projet de Code soumis aux gouvernements  à  l'étape 3 pour observations a été 
élaboré par la Malaisie. Le Comité, A sa treizième session, a fait avancer le Code 
l'étape 5 en recommandant l'omission des étapes 6 et 7. On a fait  observer  qu'il 
fallait  à  l'avenir étendre le champ d'application du Code -  aux problèmes posés par la 
contamination éventuelle de l'huile par des cargaisons antérieures ou concomitantes ou 
par d'autres sources. La Federation of Oils, Seeds and Fats Association, qui étudie 
déjà le problème, a accepté de coordonner les futurs travaux consacrés  à la question. 

Etat d'avancement du Code d'usages 

La Commission a adopté le Code d'usages  à  l'étape 8 de la Procédure en notant 
qu'il était unique en son genre. La Commission attache une grande importance  à  un futur 
élargissement du Code qui permettrait d'y faire figurer une section sur la contamina-
tion. 

Examen  a l'étape 8 d'amendements aux Normes Codex pour les graisses et huiles 
Tiividuelles  (ALINORM 87/17, Annexe III) 

Intervalles CGL de la composition en acides gras 

A sa quinzième session, la Commission a rejeté l'application contraignante des 
intervalles de la composition en acides gras, proposée par le Comité  à  sa douzième 
session, pour deux  raisons:  tout d'abord, parce que la manipulation du matériel 
génétique risque de créer des huiles ayant des compositions en acides gras différentes, 
deuxièmement parce que de nombreux pays en développement ne possèdent ni le matériel 
nécessaire ni les techniciens compétents pour déterminer les intervalles CGL de la 
composition en acides gras (ALINORM 83/43, par. 284). 

A sa treizième session,  le  Comité a estimé que les intervalles de la compo-
sition en acides gras ne devraient pas être de caractère consultatif et ceci pour les 
raisons énoncées en détail au paragraphe 69 du document ALINORM 87/17; il a demandé  à la 
Commission de revenir sur sa décision concernant le caractère consultatif des inter-
valles CGL de la composition en acides gras. 

Les délégations des Etats-Unis d'Amérique, du Canada et de la France ont appuyé 
le point de vue du Comité et ont fait valoir que les intervalles CGL de la composition 
en acides gras des graisses et des huiles sont des critères objectifs sans lesquels il 
serait impossible d'appliquer les normes en pratique.Les délégations de l'Inde, du 
Cameroun et de la Suisse ont fait valoir que les intervalles CGL de la composition en 
acides gras ne devraient pas être contraignants. En outre, les délégations de l'Inde et 
du Cameroun ont indiqué que les pays en développement se heurteraient A des difficultés 
dans le commerce international si la Commission acceptait le caractère obligatoire des 
intervalles CGL de la composition en acides gras. 
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Etat d'avancement des intervalles CGL de la composition en acides gras 

	

344. 	, La Commission a reconnu le caractère contraignant des intervalles CGL de la 
composition en acides gras figurant dans les Normes Codex pour les graisses et les 
huiles. 

	

345. 	Le Commission a adopté les amendements ci-après aux normes Codex pour les 
graisses et les huiles de façon  à  tenir compte des dispositions concernant les 
intervalles CGL de la composition en acides gras: 

Le texte ci-après devra figurer  à la Section 3 de toutes les normes 
Codex pour les graisses et les huiles. 

"Matières premières 

Les huiles utilisées comme matière première pour la fabrication doivent 
être conformes aux intervalles CGL de la composition en acides gras 
indiqués  à la section 3." 

La note de bas de page ci-après doit être ajoutée  à la section 3 
Critères distinctifs de toutes les normes Codex pour les graisses 
et les huiles: 

"Les échantillons qui ne sont Pas compris dans les intervalles CGL de 
la composition en acides gras ne sont pas conformes  à lá  Norme. 
D'autres critères non obligatoires peuvent être appliqués si cela est 
jugé nécessaire pour s'assurer qu'un échantillon est conforme A la 
Norme". 

Examen aux étapes 5 et 8 des amendements  à  apporter aux intervalles CGL de la 
composition en acides gras tels qu'ils figurent dans le document ALINORM 79/17, Annexe 
XI, et dans la Norme pour l'huile de colza  à  faible teneur en acide érucique 
(ALINORM 87/17, Annexe X) 

	

346. 	A sa treizième session, le Comité a adopté des amendements aux intervalles CGL 
de la composition en acides gras en recommandant l'omission des étapes 6 et 7. Lors de 
cette session, la délégation de la Thaïlande a réservé sa position  à  l'égard de toute 
modification des intervalles actuels de la composition en acides gras (ALINORM 87/17, 
par. 66). 

Etat d'avancement des amendements aux intervalles CGL 

	

347. 	La Commission a pris note des réserves communiquées par écrit par la délégation 
de la Thaïlande (LIN  9, 14) quant  à  l'adoption des amendements aux intervalles CGL; elle 
a adopté les amendements  à  l'étape 5 et les a avancés  à  l'étape 6. 

Détermination de la teneur en érythrodiol de l'huile de pépins de raisin 
(ALINORM 87/17, par. 72). 

	

348. 	A sa treizième session, le Comité avait accepté l'insertion de la méthode de 
l'UICPA (qui a fait l'objet d'essais interlaboratoires) dans la Norme Codex pour l'huile 
comestible de pépins de raisin (CODEX STAN 127-1981), A la section 8.6, sous réserve de 
son approbation par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 
Le Comité avait noté que la précision de la méthode était améliorée lorsque la teneur en 
érythrodiol était exprimée en pourcentage du bêta-sitostérol plutôt que par rapport aux 
stérols totaux. Le Comité est convenu que la section 3.1.6 de la Norme devait être 
modifiée ainsi: 

"3.1.6 Teneur en érythrodiol - au minimum 3% de la teneur en bêta-
sitostérol". 






















































































































